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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION ( chambre des requêtes ). 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 4 janvier. 

BILLET A DOMICILE. — LETTRE DE CHANGE. — CONTRAINTE 

PAR CORPS. 

Le billet à domicile et à ordre, payable ailleurs qu'au do-
micile indiqué, est il une lettre de change ou remise de 
place en place qui entraine la contrainte par corps ? 

La Cour royale de Dijon avait résolu cette question affir-
mativement, en se fondant sur ce que, dans l'espèce, les bil-
lets avaient été souscrits pour sommes d'argent remises dans 
un lieu, à charge d'en faire le remboursement dans un lieu 
autre que celui de la souscription ; sur ce que le lieu de paie-
ment était une place de commerce, et que le remboursement 
«tait indiqué au domicile d'un banquier; et de ces divers 
faits, la Cour royale avait conclu que le Tribunal de com-
merce était compétent; qu'il s'agissait d'une lettre de change, 
puisqu'il y avait eu remise de place en place, et qu'ainsi il y 
avait lieu à l'application de la contrainte par corps. 

Le pourvoi formé par le sieur Piquet (notaire) contre cet 

arrêt a été rejeté sur les conclusions conformes de M. l'avo-
cal-général Pascalis (Mc lluet, avocat). 

Cette question est très controversée. 

TIMBRE. — CONTRAVENTION. — PRESCRIPTION. — HUISSIER. 

Les contraventions commises aux lois sur le timbre se pres-
crivent par deux années, à compter du jour où les préposés 
de la Régie ont été mis à môme de les constater « au vu des 
actes soumis à l'enregistrement. » (Loi du 16 juin 1824, ar-
ticle 14.) 

Mais si les contraventions existent, non dans les originaux, 
mais dans les copies, de quel jour courra la prescription ~ 
Sera-ce du jour de l'enregistrement de ces originaux, ou seu-
lement du jour où les copies auront été mises sous les yeux 
des préposés de l'enregistrement ? 

Dans l'espèce, l'huissier contrevenant, le sieur Coustoul, 
soutenait que le point de départ était la date de l'original de 
son acte. Dans ce cas, il y auraiteu prescription. Mais la Régie 
répondait que les copies qui seules renfermaient la contra 
vention n'étaient parvenues à la connaissance de son préposé 
qu'à une époque postérieure, et que ce ne pouvait être que 
de cette époque que devait courir le délai de la prescription 
Dans ce système, au contraire, il se serait écoulé moins de 
deux années. 

Le Tribunal de la Seine, saisi de la contestation, avait com-
mencé par reconnaître qu'en principe la prescription biennale 
établie par les lois sur le timbre ne peut courir que du jour 
où la Régie a été mise à même de constater la contravention; 
mais il avait décidé que les copies dont il s'agissait ayant été 
remises au greffe de la justice de paix de Pantin, la Régie 
avait eu la possibilité de faire dans ce dépôt public sa vérifica-
tion à partir du jour de la remise. En conséquence, il avait 
admis la prescription. 

Le pourvoi de l'administration de l'enregistrement contre 
ce jugement a été admis sur les conclusions conformes de 
l'avocat-général Pascalis. *(MC Fichet, avocat.) 

ENREGISTREMENT. — ACTE D'ADJDDICATION. — RÉSILIATION. — 

CONDAMNATION AUX INTÉRÊTS. 

Un acte translatif de propriété, résilié dans les vingt qua 
tre heures, par un second acte, donne-t-il ouverture au droit 
proportionnel ? 

La Régie de l'enregistrement peut-elle être condamnée aux 
intérêts de la somme restituable ? 

Un jugement du Tribunal de Pontarlier avait décidé que le 
droit proportionnel n'était pas dû, parce que, pendant le délai 
de vingt-quatre heures, les choses restent entières, et que la 
résiliation intervenue, dans ce délai, elface l'acte résilié; que, 
par conséquent, il n'y a lieu de percevoir qu'un droit hxe su 
l'acte de résiliation. Le Tribunal avait en conséquence ordonné 
la restitution du droit de mutation qui avait été perçue, et 
condamné la Régie aux intérêts de la somme à restituer à comp 
ter du jour de la demande. 

La Cour, sans examiner la question du fond, a admis le pour 
voience qui touche la condamnation aux intérêts. (Il est au 
jourd'hui constant en jurisprudence que la Régie de l'enregis-
trement ne doit pas être condamnée aux intérêts moratoires.) 
(L'enreg'strement contre Vernerey; M« Fichet, avocat.' 

ENREGISTREMENT. — SUCCESSION. SOULTE. 

Lorsque, par suite du partage d'une succession qui se corn 
pose de biens immeubles situés en France, et de biens mobi 
liers existant en pays étranger, il est attribué à l'un des héri-
tiers les biens de France, et à l'autre les effets mobiliers que 
le détunt a laissés en pays étranger, sur quelle base la Régie 
de l'enregistrement doit-elle établir la perception de ses droits? 
Ne lui est-il dù qu'un droit fixe sur l'acte de partage? ou bien 
est-elle fondée à exiger un droit de soulte sur la moitié des 
biens de 1-rance, lorsqu'il n'y a que deux héritiers? 

L'affirmative de cette seconde question était soutenue par 
la Régie. Dans son système, il doit exister autant de succes-
sions qu'il y a de pays où les biens sont situés. Dans l'espèce, 
il y avait, suivant elle, deux successions, l'une se composant 
«es biens de France, et l'autre embrassant les biens situés à l'é-
tranger. Ainsi, quant aux biens de France, chacun des deux 
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cres, importés en France, en droiture, des îles de la Sonde, 
sans distinction entre les navires expédiés directement de ces 
parages et ceux expédiés de France. 

Une ordonnance royale du 2 septembre 1838 a plus tard 
tabli cette distinction, et elle a déclaré que désormais la re-

mise du cinquième du droit de douanes ne s'appliqueraitplus 
aux navires expédiés de France ; qu'elle ne serait profitable 
qu'aux navires venant directement des îles et passages delà 
Sonde. 

Question de savoir si cette ordonnance avait pu constitution-
nellement modifier la loi de 1836. 

Déjà soumise à la chambre des requêtes, cette question a 
donné lieu le 11 janvier dernier, à une admission sur un pre-
mier pourvoi de l'administration des douanes contre un ju-

gement quil'avaitrésolue dans le sens de l'inconstitutionnalité 
de l'ordonnance. 

Le Tribunal du Havre ayant statué dans le même sens par 
jugement du 15 juin 1842, le nouveau pourvoi de l'adminis-
tration a dû être renvoyé aussi devant la chambre civile. 
(Douanes contre Conninck etCe , négocians au Havre.) 

EXPERTISE. — COMPLÉMENT. — SERMENT. 

Une Cour royale qui ne trouve pas dans une expertise des 
élémens de décision sur un point du litige, n'est pas obligée 
de nommer de nouveaux experts. Elle peut, sans violer l'arti-
cle 322 du Code de procédure, charger les mêmes experts de 
compléter leur travail. 

En conséquence l'expertise n'étant pas nouvelle, et les ex-
perts ayant prêté un premier serment, ne sont pas tenus d'en 
prêter un second. 

Rejet du pourvoi du sieur Souhait contre un arrêt de la 
Cour royale de Nancy du 2 août 1841, rendu au profit du 
sieur Lebachellé. (Plaidant Me Ripault.) 

PROCURATION. — INTERPRÉTATION. 

Une procuration expresse à l'effet de traiter, composer, 
transiger, prendre tous arrangemens en cas de faillite, a 
pu être considérée comme comprenant le pouvoir d'adhérer à 
une société en commandite formée pour sauver l'avoir des 
créanciers. Une telle interprétation ne dépasse pas le pouvoir 
discrétionnaire des juges du fond. 

Rejet du pourvoi du sieur Aubert, contre un arrêt de la 
Cour royale d'Aix, rendu en faveur du sieur Parauque. (Plai-
dant Me Victor Augier.) 

Nota. Cette question nous paraît délicate. Il est de principe 
que toute procuration doit être interprétée strictement, et c'est 
en cette matière surtout qu'il faudrait accorder moins de la-
titude aux Cours royales. S'il est vrai que les termes du man-
dat pouvaient, dans l'espèce particulière de la cause, se prêter 
au sens large dans lequel ils ont été entendus, nous aurions 
préféré que cette manière d'envisager l'acte dont il s'agit fût 
l'œuvre de la Cour de cassation elle-même. Pourquoi s'est-
elle crue enchaînée par une appréciation qu'elle pouvait faci-
lement vérifier? C'est dans le mandat même qu'on doit cher-
cher les bornes du pouvoir donné au mandataire. (Arrêt de 
Bruxelles du 15 mai 1817.) On pourrait citer encore d'autres 
autorités en ce sens. C'est chose grave que de s'en rapporter 
à une Cour royale pour décider souverainement, si, dans l'au-
torisation de transiger et de prendre tous arrangemens en 
cas de faillite, se trouve compris le pouvoir d'adhérer à une 
société en commandite. 

BAIL. — DOL ET FRAUDE. — ANNULATION. DÉFAUT DE MOTIFS. 

Un bail qu'une Cour royale a déclaré être le résultat du 
dol et de la fraude, a pu être déclaré nul, sans qu'on puisse 
exciper contre une telle décision des règles relatives aux con-
ventions légalement formées et à la loi due aux actes authen-
tiques : le dol faisant exception à toutes les règles. 

Rejet du pourvoi du sieur Lefôvre contre un arrêt de la 
Cour royale de Paris, rendu au profit des époux Ozenne. (M

e 

Chevrier , avocat.) 

ACTE ADMINISTRATIF. — COMPÉTENCE. 

La Cour a enfin rejeté le pourvoi du sieur CaisergueSj qui 
présentait à juger la question de savoir si une vente adminis-
trative qui avait été produite devant la Cour royale, et dont 
elle annonçait n'avoir fait que l'application dans la décision 
qu'elle avait rendue, n'avait pas été plutôt interprétée qu'ap-
pliquée. 

On soutenait à l'appui du pourvoi que l'acte avait été in-
terprété, et qu'ainsi la Cour royale avait commis un excès de 
pouvoir et violé les lois relatives à la séparation des pouvoirs 
administratif et judiciaire. 

Mais la Cour, au rapport de M. le conseiller Hardouin, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Pascalis, 
a décidé que la Cour royale s'était renfermée dans le cercle 
de ses attributions, et qu'elle s'était bornée à appliquer l'acte 
administratif, dont les termes, clairs et précis, ne présentaient 
rien d'obscur ni d'ambigu. 

Cette matière est toujours délicate : la ligne qui sépare la 
simple application de l'interprétation est souvent difficile à 
distinguer. 

— La chambre civile de la Cour de cassation, dans 

ses deux audiences du 3 et du 4, a en endu les plaidoi-

ries des affaires que nous avons annoncées dans la Ga-

zette des Tribunaux du 3 janvier (questions de validité 

des ventes^ faites par l'héritier apparent). Elle s 'est ensuite 

ajournée à ses prochaines audiences pour entendre les 

conclusions de M. l'avocat-général Laplagne -Barris et 
délibérer. 

devant le Tribunal de commerce pour le contraindre à 

effectuer ce dépôt et le faire condamner au paiement des 

sommes qui lui avaient été déléguées par Bajat sur le 

prix de la vente de l'imprimerie. Sur cette demande, il 

intervint jugement qui rejeta le déclinatoire proposé et 

adjugea les conclusions du demandenr. 

Appel par le sieur Breton. Devant la Cour, il soutient, 

avec l'autorité de nombreux arrêts, que la vente d'un 

fonds de commerce ne constitue point un acte justiciable 

des Tribunaux de commerce, surtout lorsqu'elle ne com-

prend pas de marchandises destinées à être revendues, 

et que, comme dans l'espèce, l'acheteur n'est point com-

merçant lors de la vente. Au fond, il demande la nullité 

du nantissement résultant de ce qu'un brevet d'impri-

meur est personnel, et non susceptible d'être vendu, et 

ne peut dès-lors être l'objet d'un gage ou d'un nantisse-, 
ment. 

Ces moyens, développés par M
e
 Portier dans l'intérêt 

de l'appelant, et combattus par M" Darlu pour M. Mévil, 

ont été accueillis par la Cour, contrairement aux conclu-

sions de M. l'avocat-général Godon, qui a pensé, sur la 

question de nantissement, que les lois qui régissent la 

profession,d'imprimeur ne font point obstacle à ce que 

le brevet et la démission fussent confiés à un créancier, 

pourjla garantie de ses droits. 

Voici le texte de l'arrêt : 

« La Cour, 

» En ce qui touche la compétence : 

> Considérant que le traité fait entre Breton et Bajat ne 
constituait qu'une vente de presses, caractères et autres usten-
siles nécessaires à l'exercice de la profession d'imprimeur, 
mais non une vente de marchandises achetées pour être re-
vendues ; 

Que Breton, acquéreur, n'était pas alors commerçant, et 
que la vente à lui faite n'a pu à elle seule constituer un acte 
de commerce et rendre Breton justiciable du Tribunal de com-
merce ; 

Infirme le jugement comme incompétemment rendu, et 
évoquant, en conlormité de l'article 473 du Gode de procé-
dure civile; 

» Au fond : considérant que le brevet délivré par l'adminis-
tration publique à un imprimeur est personnel et ne peut être 
remis en gage à un créancier, ni déposé entre ses mains à 
titre de garantie ; 

» Que le même, principe s'applique à une démission en 
blanc ayant pour effet de transporter le brevet d'imprimeur 
à un tiers; 

» Que le but et les effets de ces deux stipulations étant les 
mêmes, la môme nullité d'ordre public s'applique à l'une 
comme à l'autre ; 

» Déclare nulle l'obligation contractée par Breton de remet-
tre à Mévil le brevet d'imprimeur à lui délivré et sa démis-
sion en blanc. » 
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COTJR ROYALE DE PARIS ( 2- chambre). 

(Présidence de M. Silvestre de Chanteloup.) 

Audience du 2 janvier. 

VENTE D'IMPRIMERIE. — COMPÉTENCE. — BREVET ET DÉMISSION. 

— NULLITÉ DE NANTISSEMENT. 

1° La vente d'un fonds d'imprimerie, comprenant l'achalan-
dage et les ustensiles, sans marchandises, ne constitue point 
par elle-même un acte de commerce. 

2° Est nul, comme contraire à l'ordre public, le nantisse-
sèment ayant pour objet la remise aux mains d'un créan 

cier d'un brevet d'imprimeur et d'une démission en blanc. 

Le contraire avait été jugé par le Tribunal de com 
merce dans l'espèce suivante : 

Pour la garantie d'un prêt de 10,000 fr. par lui fait à 

M. Bajat, imprimeur, M. Mévil avait exigé de l'emprun-

teur le dépôt en ses mains du brevet d'imprimeur et de 

la démission en blanc du titulaire. Semblable condition 

avait été imposée plus tard par M. Mévil à M. Breton, 

dans l'acte par lequel celui-ci s'était rendu acquéreur de 

l'imprimerie de M. Bajat, et s'était obligé à payer à des 

termes convenus la somme dont ce dernier était débi-
teur envers M. Mévil. 

Cependant M. Mévil ayant réclamé de M. Breton la re-

mise du brevet d'imprimeur dont il avait été pourvu par 

l'administration, et sa démission en blanc, éprouva un 

refus de la part de celui-ci. 11 assigna alors M. Breton 

TRIBUNAL CIVIL DE NANTES. 

(Correspondance 'particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Colombel. — Audience du 28 dé-

cembre 1842. 

EXPLOSION D'UN BATEAU A VAPEUR. — VINGT VICTIMES. — DOM-

MAGES-INTÉRÊTS. — OBSERVATIONS. 

Le 25 janvier 1842 (1), à neuf heures et demie du 
matin, à l'escale d'Ancenis, et pendant qu'il était arrêté 

par un grand mouvement de voyageurs, un des bateaux 

à vapeur de l'entreprise des Riverains du haut de la 

Loire, faisant le trajet de Nantes à Angers, fut le théâtre 

d'un affreux désastre : la chaudière ne pouvant pas ré-

sister à la force de la vapeur qui s'était condensée pen-

dant le repos de l'escale , fit tout-à-coup explosion 

Quelques personnes placées à l'avant du bateau furent 

tuées sur le coup ; d'autres, en plus grand nombre, fu-

rent brûlées et asphyxiées par les torrens de vapeur ar-

dente qui s'échappaient de la fournaise entr'ouverte. 

Malgré le zèle des fonctionnaires, l'habileté des hommes 

de l'art qui accoururent des environs, et le dévouaient 

de la population d'Ancenis tout entière, qui se précipita 

pour porter des secours, viDgt personnes périrent à la 

suite de cet événement déplorable, et parmi elles l'on 

cita M. Lemaître, juge de paix du Louroux-Béconnais, 

Le préfet de la Loire- Inférieure s'étant transporté le len 

demain à Ancenis, fît procéder à une enquête adminis 

trative. Plus tard la Cour royale délégua l'un de ses con-

seillers, M. Poulizac, qui se rendit sur les lieux accompa-

gné de M. Victor Foucher, avocat-général, et ainsi que 

nous l'annoncions dans la Gazette des Tribunaux d'hier 

elle vient de prononcer le renvoi en police correction-
nelle des administrateurs de l'entreprise. 

Cependant les parens de quelques-unes des victimes 

avaient agi à fins civiles pour obtenir des dommages-in-

térêts. C'est sur la première de ces demandes que le Tri-

bunal avait à statuer. H s'agissait de statuer sur les pré-

tentions de la dame veuve Subilleau,'dont le mari,chauf 

feur de la machine du Riverain, avait péri des suites de 

ses blessures. Le jugement fait connaître les principaux 
moyens invoqués par les parties : 

» Le Tribunal, ouï, etc. ; 

» Considérant qu'en principe général, c'est à celui qui ïm 
pute à quelqu'un une faute qu'il incombe de la prouver; que 
lorsque le législateur fait exception à cette règle, et présume 
lui-même la faute, il s'exprime formellement, comme dan 
les cas régis par les articles 1732, 1733, 1734 et 1784 du Code 
civil, 97, 98 et 103 du Code de commerce ; 

» Que rien de semblable n'a été exprimé relativement au 
transport des voyageurs, soit par des voitures, soit par des ba 
teaux à vapeur; d'où suit qu'il y a lieu, dans l'espèce, de 
s en tenir à la règle générale tracée par les articles 1582 et 
suivans du Code civil ; 

» Considérant que plus les locomotives mues par la vapeur 
sont dangereuses pour la sûreté des personnes, plus il im-
porte que les entrepreneurs de ce mode de transport veillent 
à ne négliger aucune des précautions de nature à empêcher 
ces déplorables accidens ; 

» Considérant qu'il est appris, et d'ailleurs avoué, que le 
bateau à vapeur des défendeurs a fait explosion à la station 
d'Ancenis, le 25 janvier 18i2, et que cette explosion a no-
tamment causé la mort du mari de la demanderesse, employé 
commet chauffeur à bord decc bateau ; 

■» Considérant qu'il est inutile d'ordonnerdes approfondisse-
mens toutes les fois que des circonstances reconnues par les 
parties opèrent la conviction dans l'esprit des juges ; 

• Considérant qu'il est maintenu par la demanderesse, et re-

(I) Voir dans la Gazette des Tribunaux du samedi 29 jan-
vier 1842 le récit de cette catastrophe. 

coinu par les défendeurs, dans leurs conclusions des 11 et 30 
novembre 1842, que, dans la partie qui a cédé à la pression 
de la vapeur, l'une des chaudières de la machine avait perdu 
les deux tiers de son épaisseur ; d'où il faut nécessairement 
conclure que, sans cet affaiblissemeut de la chaudière, l'ex-
plosion n'aurait pas eu lieu ; 

• Considérant que les défendeurs ne sont pas excusables d'à -
voir fait usage d'une chaudière qui avait perdu, en cette par-
tie du moins, les deux tiers de sa force primitive ; que ce fait-
là seul constitue une contravention à l'ordonnance royale qui 
détermine le degré d'épaisseur des chaudières qui lonction-
uent sur les bateaux à vapeur ; 

» Qu'il n'est pas probable que cet affaiblissement fût impos-
ble à découvrir soit à l'œil, soit au tact ; 

» Que d'ailleurs, il y avait un moyen sûr de dévoiler cet 
amincissement, c'était l'épreuve dont parlent les ordonnances 
des 29 octobre 1823, 23 septembre 1829 et 25 mars 1830 ; 

> Qu'il paraît certain que depuis le 14 février 1838, les dé-
fendeurs se sont dispensés de recourir à ce moyen de vérifica-
tion, quoique, dans l'espace de quatre ans, la chaudière ait 
nécessairement éprouvé les effets de l'usure; 

» Qu'en faisant faire des réparations à leur machine, pour 
u'elle pût reprendre l'activité d'un servive interrompu, ils 

auraient dù soumettre leur chaudière à une nouvelle épreuve; 
» Considérant que les embarras et les dépenses que peut 

occasionner une pareille épreuve ne sauraient arrêter les en-
trepreneurs de ces transports, puisqu'il s'agit de la sûreté des 
voyageurs et trop souvent même de leur vie; 

» Considérant quo l'examen de la commission spéciale et 
'autorisation de naviguer dont parlent les défendeurs, dans 

leurs conclusions du 11 novembre 1842, sont des circonstan-
ces qui ne sauraient les excuser de n'avoir pas eux-mêmes 
pris toutes les précautions prescrites par les ordonnances pré-
citées ; 

» Considérant que les dommages-intérêts doivent être pro-
portionnés au préjudice pécuniaire éprouvé par la demande-
resse, par conséquent à 'a position qu'occupait son mari, qui 
était chaffeur à bord du bateau à vapeur dont il s'agit; 

» En premier lieu, et sans qu'il soit besoin d'ordonner d'au-
tres approfondissemens, dit que l'explosion du susdit bateau 
est imputable à la faute des défendeurs; 

» En deuxième lieu, les condamne à payer solidairement, à 
titre de dommages-intérêts, à la demanderesse, la somme de 

500 fr.; 

» En troisième lieu, dit que cette somme appartiendra pour 
moitié au fils mineur de la demanderesse ; 

» En quatrième lieu, condamne les défendeurs aux dé-
pens, etc. » 

(Plaidans , M
e
 Besnard-la-Giraudais pour la dame 

veuve Subilleau, demanderesse, et M" Waldeck Rousseau 

pour les directeurs de la compagnie des Riverains du 
haut de la Loire.) 

L'un des considérans de ce jugement pose un principe 

incontestable en pareille matière, et qui confirme ce que 

nous disions dans la Gazette des Tribunaux du 13 dé-

cembre dernier sur les devoirs de précaution et de sur-

veillance imposés aux agens de l'administration supé-
rieure. 

Dans la cause jugée par le Tribunal de Nantes, les dé-

fendeurs,- auxquels on reprochait de n'avoir pas constaté 

et réparé l'amincissement d'une des parties de la chau-

dière, répondaient qu'ils devaient se considérer comme 

étant à l'abri de tout reproche dès l'instant qu'une com-

mission spéciale nommée par le gouvernement avait ap-

prouvé l'état des machines et donné l'autorisation de na-
viguer. 

Le Tribunal devait repousser une semblable excuse : 

c'est ce qu'il a fait. Et il importe que cette doctrine soit 
maintenue. 

Nous n'examinons pas les faits particuliers qui ont 

servi de base à la condamnation ; nous ne rechercherons 

pas, après lui, si les faits signalés à la charge des défen-

deurs sont ou non démontrés : c'est aux juges d'appel 

qu'il appartient de prononcer sur cette question. Mais ce 

que nous devons dire , en admettant comme vrais les 

faits consignés au jugement, c'est que la commission spé-

ciale aurait, dans cette circonstance , manqué à la grave 

mission dont elle est investie dans l'intérêt de la sûreté 

publique, et qu'une responsabilité morale , sinon légale , 

pèse sur elle. En général , les agens de l'administration 

s'accoutument à ne voir qu'une simple formalité dans les 

examens qu'ils sont chargés de faire avant l'autorisa-

tion de mise en activité. Il y a là un grave danger : car 

en même temps que les autorisations ainsi données lais-

sent fonctionner des exploitations vicieuses , elles ont 

poHr résultat de donner aux compagnies elles-mêmes 

une sécurité funeste, confiantes qu'elles sont dans un 

examen qu'elles croient consciencieux et complet. 

Nius l'avons déjà dit, le meilleur moyen de prévenir 

le retour de ces catastrophes déplorables qui couvrent 

des familles de deuil et compromettent les progrès de 

l'industrie , c'est de soumettre les compagnies au con-

trôle sérieux et incessant de l'administration. Mais il 

faut que les agens auxquels est confié ce soin en com-

prennentbien l'importance, et ne croient pas qu'ils échap-
pent à toute responsabilité. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Le'bobe.) 

Audience du A janvier. 

VENTE ET ACHAT DE PLAQUÉ D' ARGENT. — ERREUR SUR LE TI-

TRE. — LIVRAISON. — LE DAGUERRÉOTYPE. — M. LERE-

BOURS CONTRE M. HALLOT. 

Laprise de livraison par l'acheteur de matières en plaqué 
d'argent ne peut établir contre lui une fin de non-recevoir, 
lorsqu'il est vérifié que les marchandises n'étaient pas ou 
titre indiqué par le vendeur. 

On sait que M. Lerebours est l'un des opticiens de la 

capitale qui ont tiré le meilleur parti de la précieuse dé-

couverte de M. Daguerre. Tout le monde sait aussi que 

les épreuves du daguerréotype s'obtiennent sur des pla-

ques d'argent ou de plaqué d'argent enduites d'une cer-

taine composition. Depuis quelque temps, M. Lerebours 

achetait chez M. Ballot des feuilles de plaqué au titre du 

30
e

, au prix de 75 centimes la plaque. M. Lerebours 

s'aperçut bientôt que les épreuves s'effaçaient, que les 

plaques devenaient rouges, et il recevait de fréquens re-

proches de ses pratiques. 11 fit vérifier les plaques que 

lui vendait M. Hallot, et il fut constaté qu'au lieu d'être 

au 30
8
 comme elles étaient marquées, elles n'étaient 

qu'au 90" ou au 100
e

. 11 refusa de solder la facturo de 

M. Hallot, et réclama la différence qui existe entre 1Q 

le prix des plaques au 30" et celles au 90", 



300 

Dans cet état de ckpees , M. Hallot forma, devant le 
Tribunal de commerce , une demande en paiement de 
280 fr. pour solde de sa facture, et M. Lerebours se porta 
reconventionnellement demandeur. 

Cette contestation ayant été renvoyée devant M. Char-
les Chevalier, cet arbitre constata dans son rapport les 
faits que nous venons de relater, et les parties venaient 
aujourd'hui à l'audience plaider sur ce rapport. 

M. Hallot élevait contre la prétention de M. Lerebours 
une fin de non-recevoir tirée de ce que la livraison des 
plaques avait rendu la vente parfaite et définitive. 

Après avoir entendu Me Lan pour M. Lerebours, et 
M" Deschamps pour M. Hallot, le Tribunal a rendu le 

jugemeiit suivant : 

€ Attendu que Lerebours a commandé à Hallot des plaques 
destinées au daguerréotype, qui devaient être au titre du 
trentième ; 

» Attendu qu'il est justifié que ces plaques ne sont pas con-
fectionnées au titre qu'elles portent, et qu'elles sont au titre 
moyen du quatre-vingt dixième; 

» Que devant l'arbitre il a été démontré que les plaques 
fournies au débat étaient bien celles vendues par Hallot; 

» Qu'en pareille matière la livraison prise par Lerebours ne 
saurait être une fin de non-recevoir contre ses prétentions; 

» Que le Tribunal doit réprimer avec sévérité les fraudes 
qui tendent à tromper la foi publique, et ramener les com-
inerçans à une exécution loyale de leurs engagemens; 

» Par ces motifs, le Tribunal a réduit le prix des plaques 
vendues de 15 centimes, a fixé la somme due par M. Lere-
bours à 12 francs 05 centimes, a déclaré celui-ci non-recevable 
dans sa demande reconventionnelle; 

» Et vu les circonstances de la cause, a partagé les dépens.» 

GAZETTE ©ES TRIBUNAUX DU S JANVIER \m> 
qui assistait aux débats de cette affaire, 
déclarent, sans pouvoir l'affirmer, qu 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE TARN-ET-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. DE BASTOULH. — Audiences des 27, 

28, 29, 30, 31 décembre 1842, et Vv janvier 1843. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT. 

Un drame des plus lugubres est venu se dérouler de-
vant la Cour d'assises, et pendant six jours entiers elle a 
été occupée à recueillir les preuves d'un horrible assas 
sinat, qui porta au loin l'épouvante et l'effroi. Aussi, la 
foule grossissant à chaque instant, a-t-elle sans cesse 
rempli l'enceinte de la justice et assiégé la porte du pré-
toire pour assister à ces longs et tristes débats. 

Au commencement de la première audience le jury a 
jugé d'abord une accusation de faux en écriture authen-
tique, dirigée contre Julian fils, ex-huissier, pour avoir 
apposé sur un acte de protêt la signature d'un prétendu 
témoin qui n'avait pas assisté à la signification, affaire 
qui ne tirait son intérêt que de la présence au banc de la 
défense de M

8 Fontanier. avocat des plus distingués du 
barreau de Toulouse, et dont le beau talent a été couron-
né d'un double succès par l'acquittement de Julian fils et 
par celui de Julian père, aussi accusé de faux témoignage 
en matière civile. 

Enfin, l'accusé est introduit : c'est un homme de gros 
se et courte taille ; sa figure rouge et animée, ses yeux 
caves et enfoncés, son air sombre et rêveur, tout en lui 
annonce un caractère violent et des passions ardentes, 
Aux questions de M. le président, il répond s'appeler 
Jacques Lacoste, être âgé de trente-deux ans, cultiva-
teur, et habitant de Lalande. Voici les faits que révèle 
l'acte d'accusation : 

€ Le 14 avril dernier, vers huit heures moins un quart en-
viron du soir, le sieur Terrière regagnait son domicile au ha-
meau de Lalande. Arrivé à une portée de fusil d'un endroit 
profondément raviné, boueux, appelé la Gouttière, il aperçut 
un objet blanc au milieu de la route. Il continua démarcher, 
et il reconnut bientôt que l'objet blanc qu'il avait vu était le 
chien de M. Drouilhe, l'un de ses voisins, et qu'à côté se 
trouvait un autre objet tout noir. La peur le saisit, et il s'en 
alla à la hâte. Ayant fait rencontre du nommé Chaloupy, Ter-
rière lui fait part de ses craintes; Chaloupy lui dit alors qu'en 
allant à Lalande il avait entendu des cris de détresse partir 
du lieu de la Gouttière. Alors, d'un commun accord, ils frap-
pent à la maison de Caladre;'celui-ci, armé d'un fusil, et suivi 
de son domestique, se joint à eux; les autres s'arment aussi 
de bâtons, et tous les quatre se dirigent vers la Gouttière. Là 
un horrible spectacle frappe leurs yeux; ils trouvent à côté 
du chien un cadavre cruellement mutilé et ensanglanté. L'un 
d'eux se détache et court jeter l'alarme dans le hameau; on 
arrive en foule, et, à la lueur d'une lanterne, on reconnaît 
dans le cadavre le corps de M. Drouilhe. Le sang coulait en-
core en abondance d'une large et profonde blessure qu'il avait 
à la face , d'où tout le monde conclut que la mort était 
toute récente. 

>D'un autre côté, le bref intervalle qui s'était écoulé entre le 
moment où Chaloupy était passé à la Gouttière, et celui où il 
avait entendu des cris de détresse partir de ce lieu, amenè-
rent cette conviction que l'assassin était un homme qui de-
vait connaître les localités, probablement un habitant du 

pays. 
» A l'instant même, et par une inspiration soudaine et una-

nime, tous les soupçons se portèrent sur Jacques Lacoste, dit 
Valence, dont l'habitation n'est qu'à quelques minutes de dis 

•tance. 
» Issu d'une famille flétrie par la justice, Lacoste, dit l'accu-

sation, avait conservé ces criminelles traditions : il était le 
maraudeur le plus audacieux du pays, et se faisait redouter 
par la violence de son caractère. On savait que depuis cinq an-
nées il nourrissait une haine profonde contre Drouilhe, et que 
cette haine se manifestait par les injures les plus outrageantes 
et par des menaces de mort. Aussi, lorsque la geudarmerie, 
immédiatement prévenue, arriva sur les lieux, elle ne fit que 
céder à la clameur publique en se rendant au domicile de La-
coste. On frappe à la porte ; il tarde à ouvrir; il se présente 
enfin, en demandant ce qu'on lui veut, c On fait des perquisi 
tions pour trouver les auteurs d'un crime, » répondent les 
gendarmes, sans lui donner de détails sur le lieu, le moment 
et la manière dont ce crime a été commis. Aussitôt Lacoste 
réplique : » Je m'en lave les mains, je puis prouver où j'étais 
hier au soir. » On lui demande s'il a chez lui une serpe ap-
pelée btsous; il hésite d'abord, et avoue qu'il en a une, mais 
il ignore où elle est dans ce moment, et on fait de vaines 
perquisitions pour la trouver. On s'empare de lui, et on le 
conduit sur le lieu du crime. Les magistrats, avertis, arrivent 
accompagnés 'des hommes de l'art. Lacoste est confronté avec 
le cadavre : il hésite à le reconnaître. On remarque de nom 
breuses empreintes de pieds, dont l'une, bien marquée, avait 
été faite par un soulier du pied droit, garni de clous. On sup-
perpose sur cette empreinte le soulier de Lacoste ; il s'y adapte 
parfaitement; on remarque des taches de sang à l'une des 
manches de sa veste. On procède à l'examen du cadavre : 
quatre blessures principales sont remarquées deux à la 
tôle, une à la face et une quatrième à la main droite La 
forme semi-elliptique et en biseau de ces blessures donne 
Ja croyance que l'assassin s'est servi de la serpe dite bezous 
On n'avait pas encore, au moment de cette première opération 
le bezous de l'accusé, car il avait déclaré d'abord ne pas sa-

porté devant le juge de paix deMoissac, pour dommages cau-
sés à un champ de fourrages par les bestiaux de Lacoste, par 
suite duquel celui-ci fut condamné. Le soir même du juge-
ment, un des témoins fut arrêté par Lacoste, qui lui fit les 
plus violentes menaces; mais l'inimitié de Lacoste augmenta 
encore par de nouvelles discussions.» 

Les témoins assignés tant à charge qu'à décharge, sont 
au nombre de soixante-dix-huit. 

M. Lapeyre, juge de paix de Valence, dépose s'être 
rendu sur le lieu où le crime fut commis, dans la soirée 
du 14 avril, et s'être livré à toutes les investigations 
pour découvris le coupable. 11 rappelle toutes les circons-
tances qui sont consignées dans son procès-verbal, et qui 
ne sent que la répétition des faits qui viennent d'être 
rapportés. Le point principal de sa déposition est relatif 
aux empreintes des pas qu'il a remarquées. Ces emprein-
tes lui ont fait penser que l'assassin s'était caché derrière 
un tertre, et que de là, en avançant le pied droit, il avait 
frappé sa victime. Ce pied, enfoncé dans la partie boueu-
se du chemin, avait laissé une empreinte très profonde 
d'un soulier garni de clous. Aidé par les gendarmes, le 
témoin mesura toutes les dimensions de cette empreinte 
et la distance des clous les uns des autres, et y super-
posa ensuite le soulier de l'accusé qui s'y adapta parfai-
tement. M. Lapeyre, sur les interpellations qui lui sont 
faites, déclare que cette opération fut faite avec le plus 
grand soin et avec toutes les précautions désirables; il 
parle ensuite du crin de cheval trouvé entre le manche 
et la ferrure du bezous, crin de couleur baie qui était la 
couleur du cheval monté par M. Drouilhe. 

Tior, brigadier de gendarmerie. Ce témoin dépose 
qu'averti du crime qui venait de se commettre, il se 
transporta immédiatement avec sa brigade au lieu de la 
Gouttière, qu'il y trouva la brigade de Valence; qu'un 
cri unanime désigna Lacoste comme le coupable; qu'a-
lors il se rendit avec ses gendarmes au domicile de ce 
dernier, où il fut conduit par Tessoire, garde champêtre. 
Il frappa à la porte, et à la demande de Lacoste : «Qui 
est là ? » il répondit que c'était un voyageur égaré qui 
voulait lui demander sa route. Lacoste n'ouvrit pas. Dix 
minutes après, il frappa encore; point de réponse. Ce si-
lence l'engage à rappeler Tessoire, qui lui dit à voix basse : 
« Appelez Jacqueton, et peut-être viendra-t-il ! » Le té-
moin prononce ce nom, et Lacoste ne tarde pas à paraî-
tre. « Que voulez-vous? dit-il. — On veut vous conduire 
devant le juge de paix, quia quelque chose à vous dire. 
— Est-ce qu'on a tué quelqu'un? s'empressa-t-il dédire; 
si cela est, je m'en lave les mains; et l'on est bienheu-
reux dans ces occasions de pouvoir prouver où l'on 
était. » Le brigadier remarqua que l'accusé avait des ta-
ches de sang à la manche de sa veste. On conduisit La-
coste au lieu de la Gouttière. Celui-ci, à 186 mètres en-
viron avant d'arriver, et voyant beaucoup de monde, 
s'écrie : « Quelle est celte foule ? » et se baissant, il 
ajoute : « Est-ce qu'il y a un homme de mort? — Mal-
heureux ! lui répond un des gendarmes, vous le saviez 
donc ?— Non, je ne sais rien. » Le témoin demande à 
l'accusé s'il avait un bezous. Il répondit d'abord négati-
vement. Mais plus tard il convint qu'il en avait un; il 
ne savait pas où il était. Les gendarmes se livrèrent à de 
nombreuses recherches pour le trouver,! et notamment 
dans des fagots desarment, mais inutilement. Le matin, 

Ces deux avocats 
il y eut en effet 

dans cette accusation quelque chose'd'extraordinaire, et 
qu'elle s'affaiblit tellement à l'audience, que 1 acquitte-

ment ne put être un instant douteux. 
Plusieurs témoins à décharge sont ensuite entendus, 

qui atténuent les faits d'improbité imputés à Lacoste, et 
qui le représentent comme doué d'un caractère doux et 
tranquille. Il en est même qui attestent que peu de jours 
ava it l'événement, Drouilhe avait emprunté des outils à 
Lacoste ce qui annonçait qu'il n'y avait pas entre eux 
une grande inimitié. Ils peignent Drouilhe comme un 
homme inquiet et processif, de la plus grande origina-
lité, et l'un' d'eux rappelle qu'il y a vingt cinq ans il dé-
posa ses habits sur les bords de la Raquelonne, et qu il 
disparut de la contrée; que cette disparition fit croire 
qu'il s'était noyé, et qu'au grand étonnement de tout le 
monde il reparut quelque temps après, venant de Bou-

logne- sur-Mer. .... . , 
M. Henri, substitut, dans un réquisitoire qui n a pas 

duré moins de cinq heures, a rappelé les charges de 
l'accusation, auxquelles il a donné le plus grand degré 
d'évidence par la puissance de son argumentation. Il a 
fini en prémunissant le jury contre les tentatives que 
pourrait faire la défense pour obtenir une déclaration de 
circonstances atténuantes. « Le crime est trop horrible, 
a-t-il dit, il a été exécuté avec trop de cruauté, pour 
qu'une pareille déclaration puisse être faite en faveur de 

Lacoste: 
• Détours avait une tâche difficile : il a su la remplir 

avec talent. Après des considérations générales sur les 
droits qu'un accusé a toujours à l'indulgence du jury, 
sur la protection qui lui est due, car il est de l'intérêt de 
la société que nul ne soit frappé du glaive de la loi s'il 
n'est bien convaincu, le défenseur examine si, en suppo-
sant que l'accusé fût déclaré coupable, le crime aurait 
été commis avec préméditation et guet-apens,et si, dans 
tous les cas, il n'y aurait pas des circonstances atté-

nuantes. 
Passant ensuite à la question principale, il discute une 

à une toutes les dépositions, il en fait ressortir les con-
tradictions, les incertitudes, les invraisemblances, et con-
clut qu'il y a dans cette affaire des doutes graves, et que 
si l'innocence n'est pas démontrée, démonstration que la 
défense n'est pas tenue de faire, ces doutes sont assez 
puissans pour que le jury ne puisse prononcer un ver-

dict de culpabilité. 
A l'audience du 1 er janvier, M. le président a fait son 

résumé.La décision du jury a été affirmative sur toutes 
les questions; mais il a reconnu en faveur de l'accusé 
des circonstances atténuantes. 

Par suite de ce verdict, Lacoste a été condamné aux 
travaux forcés à perpétuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* chambre.) 

(Présidence de M. Barbou.) 

Audience du 4 janvier. 

LA TRICÉPHALE, COMPAGNIE D' ASSURANCES CONTRE LA MORTA-

. - — pas sa 
voir ce qu il était devenu. Un instrumentanalogue est appliqué 
il s'adapte à la courbure et à l'inclinaison des blessures sauf 
la largeur des dimensions. Quelques instans après le bezous 
de l'accusé est représenté ; on l'a retrouvé, dit-on, sous un 
tas désarmons, ou il était abandonné depuis quelques jours 
et cependant le tranchant de cet instrument est entièrement 
poli, reluisant, mouillé même; un poil semblable à un crin 
de cheval est engage entre la ferrure et le bois du manche-
une nouvelle vérification est faite avec ce bezous : il s'adapte 
si exactement à la blessure, que l'homme de l'art croit pou-
voir certifier que le meurtrier s'est servi de cet instrument. 

• Indépendamment de ces preuves matérielles, l'information 
a recueilli des iucices d'une nature tout aussi grave. Le seul 
ennemi que Drouilhe eût dans la contrée était Lacoste. Cette 
inimitié datait de cinq ans; elje eut pour cause un procès 

à neuf heures, la sœur de Lacoste apporta cet instru 
ment, disant qu'elle l'avait pris dans les fagots de sar-
ment que l'on venait de visiter avec le plus grand soin, 
il était luisant, mouillé, et un crin de cheval de couleur 
presque noir y était attaché 

Riguis, brigadier, et tous les gendarmes font des dé-
positions à peu près dans les mêmes termes. 

Tessoire, garde champêtre, après avoir déposé des me-
naces contre Drouilhe qu'il a entendues sortir de la bou-
che de Lacoste, déclare que c'est lui qui a conduit les 
gendarmes au domicile de l'accusé, et qu'il s'est retiré 
aussitôt qu'il l'a entendu ouvrir sa porte, et qu'en s'en 
allant il lui sembla entendre qu'un des gendarmes a dit 
à Lacoste : « Nous avons besoin que vous nous condui-
siez à un endroit cù l'on a assassiné quelqu'un. » 

Cette dernière partie de la déposition du témoin don 
ne lieu à un long débat sur le point important de savoir 
si Lacoste a parlé d'un homme mort ou assassiné, avant 
que les gendarmes lui eussent rien dit; ou bien si, au 
contraire, il avait appris de l'un des gendarmes, lors-
qu'il fit la réponse rapportée par le témoin, que quel-
qu'un avait été assassiné. Les gendarmes soutiennent la 
vérité de leur version, et Tessoire, sans pouvoir l'affir-
mer, persiste à dire qu'il lui semble que le propos qu'il 
rapporte a été tenu 

M. le président, en présence de cette contradiction, 
ordonne que deux gendarmes non assignés, et qui ont 
cependant assisté à l'arrestation de Lacoste, seroni en-
tendus en vertu de son pouvoir discrétionnaire. 

Rigaut, l'un d'eux, aussitôt entendu, confirme laver 
sion de ses camarades. L'autre gendarme, à qui on a 
envoyé une ordonnance à Valence, lieu de sa résidence, 
n'était pas encore arrivé à la fin des plaidoiries 

MM. Guyon et Pérès, médecins, qui ont fait l'autopsie 
du cadavre de Drouilhe, déclarent que la nature et la for 
me des blessures indiquent que l'instrument dont s'est 
servi l'assassin devait être un instrument tranchant et 
un peu courbé, dans le genre d'une serpe. M. Pérès, qui 
a comparé le bezous de l'accusé aux blessures constatées 
sur le corps de Drouilhe, affirme que c'est avec une ar 
me toute semblable que ces blessures ont dû être faites. 

Des témoins successivement appelés déclarent que 
Lacoste, le 14 avril, vers sept heures du soir, était à tra-
vailler dans son jardin un moment avant que M. Drouilhe 
ne passât devant sa maison, qu'il n'y était plus quelques 
instans plus tard. Boudesque, à peu près à la même 
heure, a vu un homme venir du coin de la maison de 
Lacoste, et se dirigeant d'un bon pas vers le lieu de la 
Gouttière; bientôt après des cris de détresse furent pous 
sés, et l'air retentit des aboiemens d'un chien. 

Lacoste, dans ses interrogatoires, a prétendu que vers 
sept heures il s'était rendu à l'habitation des Moura, dis 
tante de son domicile de 150 mètres environ , et Moura 
père et fils ont soutenu au contraire qu'il n'était venu 
chez eux que vers huit heures, près de trois quarts d'heu-
re après l'assassinat 

Lacombe et VUmont déposent que la sœur de l'accusé 
a voulu les corrompre, et qu'elle leur a promis des som-
mes d'argent plus ou moins considérables s'ils disaient 
qu'ils étaient avec Lacoste vers sept heures du soir, le 14 
avri' 
^Plusieurs faits d'où résulte la violence du caractère 
de l'accusé, son inimitié contre Drouilhe à cause des 
nombreuses contestations judiciaires qui existaient en-
tre eux, sont demeurés constans aux débats, aussi bien 
que des menaces de mort que dans diverses circonstan 
ces il a fait entendre contre sa victime. Delpeyron rappe-
lant une^de ces menaces, et croyant repousser des dou-
tes que la défense élevait sur sa véracité, soutient que sa 
probité est à l'abri de toute attaque, et que traduit pour 
crime d'incendie il y a vingt-cinq ans devant la Cour 
d'assises de Tarn-et Garonne, sur la dénonciation d'un 
M. Salabat, ce témoin se rétracta sur l'audience, et qu'il 
fut acquitté sans difficulté. Ce fait, révélé par Delpeyron 
lui-môme, est l'objet d'un long débat entre le ministère 
public et lo défenseur. 

M. le président ordonne la comparution de M" Muller, 
q 'J! lut chargé de la défense de Delpeyron, et do M. Boc, 

LITE DES BESTIAUX. — ESCROQUERIE. 

Le Tribunal correctionnel s'est occupé aujourd'hui. 
pendant la plus grande partie de son audience, d'une 
de ces affaires de sociétés par actions qui, après avoir 
dépouillé de nombreux actionnaires, ont appelé sur elles 
l'attention du ministère public et les poursuites des ma-
gistrats. C'est d'une compagnie d'assurances contre la 
mortalité des bestiaux qu'il s'agit. Déjà cette même af-
faire, dénoncée dès son origine au parquet de Coulom-
miers, a été terminée après de longs débats par la con-
damnation du gérant de la société à huit mois d'empri-
sonnement. 

Les tronçons de la société qui s'était donnée le nom de 
la Tricéphale, un instant divisés par le procès et la con-
damnation qui en fut la suite, se sont rapprochés, et 
bientôt la Tricéphale s'est reformée à Paris sur une plus 
vaste échelle, a fait appel à de nouveaux actionnaires, 
et donné naissance, en définitive, à de nouvelles pour-

suites. 
Voici les faits principaux qui résultent de l'instruction 

longue et minutieuse à laquelle la justice a dû se livrer: 
Dans le courant de l'année 1836, les nommés Gontier, 

Gérard et Moreux, dépourvus de ressources personnel-
les, s'imaginèrent de fonder à Coulommiers une société 
d'assurance contre la mortalité des bestiaux, sous le nom 
de la Tricéphale. Ils composèrent, sous le nom d'assu-
rance en participation, un amalgame bâtard de la société 
en nom collectif et de la société anonyme. Moyennant 
une rétribution qui était fixée au cinquième du montant 
des primes, ils s'offraient aux propriétaires de bestiaux 
pour recevoir le dépôt des mises fixes, appelées primes, 
destinées à être réparties jusqu'à concurrence de la mas 
se commune entre les sinistrés. Ce système d'assurance 
n'était en réalité qu'une mutualité déguisée ; les fonda-
teurs n'étaient véritablement que des administrateurs, 
des mandataires rétribués. Cependant, pour éblouir le 
public, ils annoncèrent faussement en tête de leurs cir-
culaires et de leurs polices un capital social de deux mil-
lions ; ils se targuaient même d'une approbation du gou-
vernement qui leur avait été refusée. Bientôt les manœu-
vres de tout genre employées pour obtenir des adhésions 
'soulevèrent dans l'arrondissement de Coulommiers des 
plaintes nombreuses qui fixèrent l'attention du ministère 
public. Une instruction criminelle fut commencée en 
1838. 

Pour échapper à l'orage, et sans s'occuper de la li-
quidation de leurs rapports avec les anciens mutualistes, 
les fondateurs de la Tricéphale transférèrent à Paris, au 
mois de juillet 1838, le siège d'une nouvelle société, 
dont les statuts avaient été réglés précédemment par 
acte du 24 mai 1838, passé devant M e Bournet-Verron, 
notaire. 

Par ces nouveaux statuts, on établit, sous le même 
nom de la Tricéphale, une société en nom collectif, à 
l'égard des trois fondateurs, Gontier, Moreux et Gérard, 
avec un capital social de 2 millions, représenté par 
4,000 actions de 500 francs chacune, lesquelles ne doi-
vent être émises qu'au fur et à mesure, et pour un 
chiffre égal au montant des primes. Les trois fondateurs 
ne versent aucuns fonds dans la caisse sociale. Is s'obli-
gent seulement pour la garantie de leur gestion, par 
l'article 12, à prendre des actions jusqu'à concurrence 
du dixième des actions émises. 

Les conditions d'assurance, habilement calculées, 
soulevèrent bientôt des plaintes nombreuses de la part 
des assurés. Plusieurs espèces de manœuvres avaient été 
pratiquées pour se procurer des actionnaires et des assu-
rés, les unes par les comptes-rendus infidèles et par des 
répartitions de dividendes, les autres parla correspon-
dance ou par divers moyens de publicité. Ces dernières 
eurent lieu par l'entremise du directeur- gérant du jour-
nal l'Actionnaire. 

On fit avec ce dernier un traité à forfait, par lequel, 
au moyen d'une somme de 500 f., il s'engageaità insérer 
dans son journal toutes k s i éclames, les éloges et comptes-
rendus qui lui seraient adressés, et à fournir 500 exem-
plaires des numéros contenant ces insertions , ainsi 
qu'un certain nombre de prospectus imprimés. 

Dos prospectus lancés dans le public vinrent bientôt 
enchérir sur tous les mensonges ainsi répandus par 

l'Actionnaire. On se présenlait sous le patronage d'un 

conseil judiciaire composé do noms honorables. On se 

vantait d'une autorisation du gouvernement qui n'était 
pas accordée. On accusait 873(5 police, 12 millions d'as-

surance, 455,818 fr. d'indemnités soldées sans contestai 
tion. 

Les fondateurs do cette société ne pouvaieut se faire 
illusion sur les résultats d 'une entreprise qui, depuis l

e 
moment même de son origine à Coulommiers, avait été 

reconnue mauvaise, avait soulevé des plaintes nombreu-
ses, et motivé des poursuites terminées au mois de juiù 
1841 par uDe condamnation à huit mois d'emprisonne-
ment contre Gontier. Mais au lieu de s'arrêter, ils ont 
au contraire, étendu et multiplié leurs opéiations, jus-
qu'à ce qu'enfin une caisse vide et des poursuites crimi-
nelles les forcèrent à s'arrêter. Gontier a jugé prudent de 
se soustraire par la fuite aux poursuites de la justice. 
Moreux, Gérard et le gérant de l'Actionnaire sont seuls 
présens aux débats. 

L'instruction a révélé, suivant l'ordonnance de la 
chambre du conseil, des manœuvres frauduleuses de 
toute espèce, qui, soit par la presse, soit par les affiches 
et autres moyens de publication, ont été employées par 
les prévenns pour engager des actionnaires à verser dans 
la caisse de la Tricéphale des capitaux considérables. 
C'est ainsi que M. de Raguenel a versé 55,200 fr. , M! 
Apuril de Raguenel 10,500 fr., Mlle de Raguenel, 22,000 

francs, M. de Chàteauvieux, 15,850 francs, M. Dupor-
tail, 1,800 fr. , M. Tanouran, 1,500 fr., M. Duplessis de 
Grenedan, 3,000 fr., M. Delajat, 2,280 fr., M. de Mou-
tron, 10,800 lr., M. de Bascardas, 10,000 fr., divers au-
tres actionnaires, 49,000 fr. En tout une somme de 
216,680 francs a été ainsi encaissée par la société de l

a 
Tricéphale. 

LeTribunal a entendu dans son audience d'aujourd'hui 
M c Liouville, avocat des sieurs de Challemason, Estibal-
Bichat et Régnier, parties civiles, et M. Mahou, avocat 
du Roi, qui a abandonné la prévention à l'égard de 
François. 

La cause a été continuée à huitaine pour entendre M" 
Boinvilliers, avocat de M. de Raguenel, actionnaire, et 
Mes Josseau, Montigny, Romiguières, Chaix-d 'Est-Ange, 
défenseurs des prévenus. 

L'audience a été levée à six heures et demie, 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* chambre). 

( Présidence de M. Perrot de Chézelles. ) 

Audience du 4 janvier. 

MAGKÊTISMK. >—« RÉVÉLATION D'UN VOL A L'AIDE DU SOMNAMBU-

LISME. — ESCROQUERIE. 

La femme Paillard, couturière, âgée de quarante- deux 
ans, était traduite aujourd'hui devant la police correc-
tionnelle (7

E chambre) sous la prévention d'escroquerie. 
Près d'elle est assise la fille Reine Adenis, âgée de dix-
neuf ans, ouvrière chez la femme Paillard. 

La femme Paillard, trouvant sans doute que l'état de 
couturière n'était pas assez productif, s'adonna au som-
nambulisme, et eut le bonheur de trouver dans son ou-
vrière, la fille Adenis, un sujet admirablement prédispo-
sé au sommeil. Bientôt la science de la femme Paillard 
se répandit dans le quartier, puis franchit les distances ; 
enfin elle était parvenue à se faire, à l'aide de ce moyen, 
un assez bon revenu, quand, malheureusement pour elle, 
la justice, qui ne croit pas aux merveilles du fluide ani-
mal, vint arrêter dans sa route l'industrieuse couturière. 
Voici comment les faits et gestes de la femme Paillard 
parvinrent aux oreilles de l'autorité. 

Le nommé Bonnechose avait perdu sa montre le I er 

novembre dernier, et il supposait qu'elle lui avait été 
volée. Il parla de ce fait devant la femme Darbion, sa 
logeuse; et celle-ci lui raconta qu'elle avait entendu par-
ler d'une somnambule qui, dans une circonstance qu'elle 
rappela, avait signalé l'auteur d'un vol. Cette somnam-
bule était la femme Paillard, ou plutôt la femme Paillard 
avait à sa disposition des somnambules, et c'était elle 
qui recevait le prix des consultations. 

Cette révélation fit quelque impression sur Bonnechose, 
qui, quelques jours après, alla trouver la femme Paillard 
et lui fit part de l'objet de sa visite. Celle-ci fit alors entrer 
la fille Adenisqui se trouvait dans une chambre séparée de 
la première par une cloison très mince, et d'où elle avait pu 
et dû entendre tout ce qui venait de se dire. Gette fille, ma-
gnétisée à l'instant même, tomba aussitôt dans un som-
meil profond, d'où sa voix sibyllique signala un des amis 
de Bonnechose comme étant l'auteur du vol de la mon-
tre. Cet ami était le nommé Rey. Quand il se vit accusé 
de cette soustraction, il fit à Bonnechose un procès de-
vant la justice de paix ; là, Bonnechose déclara avoir donné 
5 francs à la femme Paillard pour la séance de somnam-
bulisme ; M. le juge de paix signale ce fait à M. le pro-
cureur du Boi, et les deux somnambules furent mises 
en état d'arrestation. 

Le sieur Bonnechose et plusieurs de ses amis avec les-
quels il est allé chez la femme Paillard viennent décla-
rer qu'ils n'ont pas dit à cette femme le motif qui les ame-
nait chez elle, et qu'ils n'ont pas douté de la science de 
la somnambule quand ils l'ont entendue dire que Bonne-
chose avait été volé de sa montre. 

Malgré ces déclarations, M. de Royer, avocat du Roi, 
soutient vivement la prévention contre les deux inculpés; 
il se fonde sur ce qu'on peut très raisonnablement sup-
poser que la femme Darbion, qui avait indiqué la femme 
Paillard à Bonnechose comme pouvant lui indiquer le 
voleur de sa montre, avait dû révéler toute l'affaire à 
cette femme pour la mettre à même d'opérer sûrement. 

M. le président interroge les prévenues. 
M. le président : Femme Paillard, quels sont vos 

moyens d'existence ? — R. Je suis couturière. 
D. Exercez-vous pour votre compte? — R. Non, Mon-

sieur; je travaille pour un magasin , rue Saint-Denis, 

15. 

D. Reconnaissez-vous avoir fait us3ge du somnambu-

lisme ? — R. Oui, Monsieur. 
D. Depuis combien de temps ? — R. Depuis un an. 
M. le président : A quelle occasion vous en êtes-vous 

occupée ? — R. J'avais entendu dire que le somnambu-
lisme faisait du bien dans beaucoup de cas. Alors, com-
me Mlle Adenis était malade de croissance, j'ai essaye 

sur elle, elle s'est endormie, et ça l'a guérie. 
D. Mais comment avez-vous su que l'on pouvait pre* 

dire étant en état de somnambulisme? — Je l'al , s _ 
parce que Mlle Adenis, dans son sommeil, disait des cho-
ses extraordinaires. 

D. Que s'est-il passé entre Bonnechose et vous . 
Il est venu chez moi avec d'autres personnes, et il ^ 
dit : « Bonjour, Madame. On nous a dit que vous aviez 

chez vous une sorcière qui pourrait nous dire bien 
choses,- mais nous ne vous dirons pas ce que nous vo 
Ions savoir. — Vous faites très bien, répondis-je, P31^ 
que vous pourriez croire que j'ai prévenu la somna ^ 
bule. » Alors j'ai magnétisé mademoiselle, et elle a 
tout de suite : « Vous ne venez pas ici pour une m 
die... » Elle leur a dit alors pourquoi ils venaient. 

D.- Vous avez souvent magnétisé... Combien Pren ,
o0 

vous? — R. Je ne fixe aucun prix, je reçois ce <]I ^ 

me doune... 5 francs, 3 francs; et encore cet
 8r

S
eJL

u
. 

ne reste pas dans mes mains : je le donno aux ma, 

roux, aux malades... 
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D. Ainsi vous faites du magnétisme par humanité ? — 

R, ,r flwiïler AdeSs^la" femme Paillard vous magnétisait-

11 nvpnt ? — U« Tous les i ours -
n \ve7-vous eu quelquefois, étant en état de som-

Knti «me l'occasion de signaler des voleurs ? — R. Je 
nambulisn , ^

 mg rappelle
 j

amais ua mot de ce 
n GU Soi» " ' J 

(
l
u

f. j'oueîprofit retirez-vous du somnambulisme? — R. 

Aucun ; Mme Paillard ne m'a jamais rien donné pour 

"M* Tri pet présente la défense des deux prévenues. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu qu'il est établi que la femme Paillard, en faisant 
n.aaedu somnambulisme comme manœuvre frauduleuse, 
cour faire croire à un événement chimérique, s est feitro-

«wTfïrp nar Bonnechose une somme de S francs, et a ainsi es-
Toqué partie de la fortune d'autrui ; 

. Attendu que les débats constatent également que la fille 
Adenis a sciemment aidé et assisté la femme Paillard dans les 
faits qui ont facilité cette escroquerie en jouant le rôle de 
somnambule, et s'est ainsi rendue complice de ce délit ; 

, Le Tribunal condamne la femme Paillard et la fille Ade-

nis chacune à un mois d'emprisonnement et toutes deux so-
lidairement aux dépens. » 

CHRONIQUE 

DEPÂRTEMENSi 

LOIRET (Orléans). — Le Tribunal civil vient do décider : 

1° Que le vendeur d'un office ministériel a privilège 

sur le prix de cet office ; 

2° Que ce privilège ne peut être exercé sur la partie du 

prix transportée à un tiers de bonne foi et signifié avant 

que le vendeur n'ait formé opposition ; 

3° Que la stipulation d'un supplément de prix d'un of-

fice en dehors de celui porté au contrat ostensible est 

nulle. 
Nous donnerons le jugement qui tranche ces questions. 

RHÔNE. — On nous écrit de Lyon, 31 décembre : 

« Depuis que Besson a formé son pourvoi, il paraît 

avoir repris un peu de calme et de tranquillité. Les 

moyens qui seront présentés, et qu'on connaît jusqu'ici, 

sont au nombre de quatre : l°Le président de la Cour 

d'assises aurait délégué le juge d'instruction du Puypour 

entendre de nouveaux témoins, alors que la Cour d'assi-

ses de la Haute-Loire, séant au Puy, avait été dessaisie 

par arrêt de la Cour de cassation, qui avait renvoyé l'ac-

cusé devant les assises du Puy-de-Dôme pour cause de 

suspicion légitime. (Art. 431 du Code d'instruction crimi-

nelle.) 

2° Arsac aurait été entendu devant les assises à titre, 

il est vrai, de simple renseignement; mais la loi, arti-

cle 446, et la doctrine de tous les criminalistes s'oppose-

raient formellement à ce que l'individu condamné pour 

faux témoignage soit entendu lors des nouveaux débats. 

Cette prescription du législateur est d'ordre public. 

3° Le président de la Cour d'assises aurait fait sortir 

l'accusé pour interroger un témoin. Il est juste de dire 

qu'on a averti Jacques Besson de ce qui s'était passé en 

son absence, mais on contesterait ce droit au pouvoir 

discrétionnaire du président. 

4° Le président de la Cour d'assises aurait permis la 

lecture d'une pièce étrangère au procès émanée du dos-

sier d'Arsac. 

Arsac et Jacques Bernard sont partis pour les maisons 

centrales où ils doivent subir leur peine. 

Indépendamment de ces faits de détournement, l'ac-

cusation reproche encore à Fera, comme auteur princi-

pal, et à Champagnole, comme complice, un fait d'es-

croquerie. Le sieur Legost, commis de la maison Carce-

nac et Ce , a déposé que Fera avait demandé et pris dans 

cette maison des marchandises pour le compte du sieur 

Blanchart, au nom duquel les factures ont été faites et 

livrées à Fera. M. Blanchart n'en a été prévenu que par 

la réclamation qui lui a été adressée par la maison Car-

cenac et Ce .Ces marchandises ont été remises à Champa-

gnole, qui a su qu'elles provenaient des magasins de MM. 

Carcenac; en les recevant chez lui, en retirant un bé-

néfice de leur vente, il s'est associé, dit l'accusation, à 

l'escroquerie commise par Fera. 

Dans leur interrogatoire, les accusés ont soutenu, Fera 

qu'il avait voulu obliger Champagnole en lui ouvrant un 

crédit chez M. Blanchart, sauf à payer à la fin du mois 

le montant de ce crédit sur le produit des ventes que fe-

rait Champagnole; s'il n'a rien versé, c'est que son ar-

restation prématurée l'a empêché de le faire. 

Champagnole a soutenu qu'il avait toujours été de 

bonne foi; qu'il croyait M. Blanchart instruit du crédit 

qu'en lui avait ouvert. Il a surtout fait observer que, pau-

vre au début de ses opérations, il était pauvre encore au 

moment où il a été arrêté. 

Les témoins ont pleinement confirmé contre Fera les 

charges de l'accusation. 

Après le réquisitoire de M. l'avocat-général Glandaz, 

et les plaidoiries de M0 Ambroise Rendu, avocat de Fera, 

et de Me Forest, avocat de Champagnole, l'audience est 

suspendue à six heures, et renvoyée à huit heures et 

demie. 

A la reprise de l'audience de vives répliques ont eu 

lieu, et M. le président Séguier a résumé les débats. 

Les jurés, après une heure de délibération, rapportent 

leur verdict par lequel Champagnole est acquitté de l'ac-

cusation dirigée contre lui. Les réponses sont au con-

traire affirmatives en ce qui concerne Fera, qui, sur les 

réquisitions de M. l'avocat-général, est condamné à 

trois années d'emprisonnement, grâce aux circonstances 

atténuantes que le jury a admises. Champagnole a été 

mis en liberté. 

Il est près de minuit quand l'audience est levée. 

— Le sieur Jauze, herboriste, âgé de 26 ans, demeu-

rant à Paris, rue des Figuiers-St-Paul, était traduit au-

jourd'hui devant la police correctionnelle (7
e
 chambre), 

sous la prévention d'exercice illégal de la médecine. 

Plusieurs témoins sont venus déclarer que le sieur 

Jauze donnait des consultations, mais qu'il n'exigeait au-

cune rétribution pour cela ; qu'il se contentait de faire 

payer les remèdes qu'il prescrivait. 

Le prévenu soutient qu'il n'a jamais donné de consul-

tations ; que la maison d'herboristerie, qui aujourd'hui 

lui appartient, avait primitivement été achetée par son 

frère, qui est médecin, et qui l'a quittée parce qu'il n'a-

vait pas le temps de s'en occuper ; qu'alors il la lui a cé-

dée ; mais que toutes les fois qu'on venait chez lui pour 

le consulter, il envoyait ou conduisait lui-même le ma-

lade chez son frère. 

M. de Royer, avocat du Roi, a requis contre le sieur 

Jauze l'application des art. 30 et 36 de la loi du 29 ven-
tôse an XI. 

Le Tribunal a condamné Jauze à 15 fr. d'amende et 
aux dépens. 

— Jacques- Antoine Cambillard, lampiste, est traduit 

devant la police correctionnelle (7e chambre), sous la 

prévention de vols d'une bouteille d'encre, de plusieurs 

paires de chaussettes, d'un serre-tête, d'une bille de bil-

rfette sentence être le dernier jugement pour 

PARIS , 4 JANVIER. 

— On lit dans le Messager : 

« Plusieurs journaux annoncent ce matin que M. le 

garde des sceaux a éprouvé une attaque d'apoplexie et 

qu'il est gravement indisposé. M. le garde des sceaux n'a 

éprouvé autre chose qu'une hémorrhagie,, qui s'est re-

nouvelée, il est vrai, deux ou trois fois, mais qui n'a pré-

senté aucun caractère inquiétant, et n'a pas même em-

pêché M. le ministre de sortir hier et aujourd'hui. » 

— La Cour d'assises, présidée par M. le conseiller Sé-

guier fils, s'est occupée aujourd'hui de deux affaires d'a-

bus de confiance commis par des employés de maisons 

de commerce. La seconde de ces affaires a seule présenté 

quelque gravité, soit par l'importance des détournemens, 

soit par l'audace des moyens., soit par la persévérance 

coupable de ceux qui les employaient. Le principal ac-

cusé , le sieur Fera, était employé , au mois de mai der-

nier, chez le sieur Blanchart, marchand de nouveautés, 

aux appointemens de 1,800 fr. , pour faire la place de 

Paris. Le 6 mai, M. Blanchart s'aperçut qu'une somme 

de 144 fr., dont un sieur Chedeau lui représentait la quit-

tance, n'avait pas été inscrite par son commis. 11 la ré-

clama à Fera, qui dit d'abord ne pas se rappeler l'avoir 

reçue, et qui cependant la rendit le lendemain , préten-

dant qu'il l'avait retrouvée dans sa table de nuit. Déjà, 

quatre jours auparavant , il avait touché 262 fr. d'une 

autre personne, et il convient avoir appliqué la moitié de 
cette somme à payer son tailleur. 

^Fera avait, dès le mois de février, rencontré un sieur 

Champagnole dont le dénûment à sa sortie de l'hospice 

de la Charité était extrême. Fera en fit l'instrument de 

ses infidélités: il le transforma en marchand de nouveau 

lés, avec factures et étiquettes à son nom, et lui fit louer 

une chambre, rue de Cléry, au troisième étage. Là Cham 

pagnolle recevait les marchandises détournées par Fera 

du magasin de M. Blanchart, et elles étaient vendues 
au-dessous du cours. 

La maison Blanchart, prévenue de ces faits qui lai 

causaient un double préjudice, tant à cause des détour-

nemens qu'à cause du discrédit qui rejaillissait sur elle, 

envoya des personues de confiance , qui firent chez 

Champagnole des achats, dont quelques-uns furent con-

clus à 25 pour 100 au-dessous du cours. 

Fera avait ouvert sur les registres de la maison Blan-

chart un compte à son coaccusé, mais pour quelques 

articles seulement. Il a été constaté qu'il avait inscrit au 

compte et sous le nom de diverses personnes, toutes pra-

tiques habituées de la maison Blanchart, la plupart des 

marchandises livrées par lui à Champagnole. Il avait une 

double clé du logement de ce dernier, ce qui explique 

pourquoi il n'avait pas recours, selon l'usage, au garçon 

du magasin, pour le transport des marchandises qui sor-
taient du magasin. 

Champagnole prétend avoir ignoré les infidélités com-

mises par Fera. Il croyait recevoir les marchandises par 

lui vendues en vertu du compte ouvert chez M. Blan 

chart et de l'assentiment de ce dernier. 

L'accusation, loin d'admettre ce système, reproche en 

outre à Champagnole d'avoir provoqué Fera à' commet-

un détournement de marchandises. Le jour où M 

"'anchart avait envoyé un de ses amis pour acheter des 

™archandises chez Champagnole, celui-ci n'ayant pas 

j* qualité demandée, remitl'affaire au lendemain et sehâat 
a
 en prévenir Fera; celui-ci prit ces marchandises chez 

s
°n patron et en fit un paquet pour les emporterchez son 

complice; mais un commis, que M. Blanchart avait pré-

Jrse a la
 surveillance des mouvemens de Fera, l'empê-

ena de sortir, et donna à son patron le temps de rentrer 

« a acquérir une preuve irrécusable du détournement 

n commis allait commettre à son préjudice. 

lard et d'une certaine quantité de cacao 

Quand on lui énumère ces différentes soustractions, 

il répond à chacune d'elles: «Mon Dieu! mon Dieu! 

que l'homme est faible ! » 

M. le président : Vous l'avez été souvent, faible, 

Vous avez été déjà condamné quatre fois pour vol , et 
deux fois pour vagabondage 

Le prévenu : C'est pourtant vrai... Je ne sais pas com-

ment ça se fait.;. Je suis le plus brave homme de la 

terre ; mais quand je vois une chose qui me convient, je 
ne peux pas m'empêcher de la prendre 

M. le président : Vous ferez bien de vous corriger de 

cette habitude-là; elle pourrait vous mener loin. 

Le prévenu : Je ne dis pas... mais l'homme est fai-
ble! . 

M. le président : Si c'est ainsi que vous vous repen 

tez !.. Vous avez cependant écrit à M. le procureur du 

Roi pour exprimer vos regrets, et promettre de ne plus 
recommencer ? 

Le prévenu : Je suis un animal ! Oui, j'ai écrit à M. le 

procureur du Roi, et j'ai eu la faiblesse de me servir de 

la bouteille d'encre que j'avais volée.., ça ne me portera 
pas bonheur. 

Voici la lettre de Cambillard à M. le procureur du 
Roi: 

« Pardonnez-moi si je me permets d'offrir à vos yeux le grif-
fonnage qui se trouve ici. C'est pour vous montrer à quoi s'oc-
cupe dans sa prison le vieux soldat qui a été assez faible pour 
avoir osé prendre une misérable bouteille d'encre ou de cira-
ge, pour laquelle il va paraître en personne devant l'auguste 
vôtre le mercredi 4 janvier 1843. Ne le perdez pas entière-
ment ; il tâchera de vaincre le funeste penchant qui l'a con-
duit à sa perte, et toujours il sera reconnaissant de ce que 
vous aurez fait pour l'arracher à la rigueur du sort qui est 
suspendu dessus sa tête blanchie. 

• Le plus humble des serviteurs, CAMBILLARD. » 

A la suite de cette lettre, Cambillard a adressé à M. le 

procureur du Roi une épître en vers. Cette épître est écrite 

sur une grande feuille de papier, surmontée d'emblè-

mes représentant, l'oeil de la Providence, ayant à sa 

droite et à sa gauche un aDgequi sonne de la trompette. 

Un peu plus bas, ces mots en grosses lettres resplendis-
sent au milieu d'une banderole : 

JUGEMENT DERNIER. 

Nous donnons textuellement le chef-d'œuvre poétinue 
de Cambillard :

 1 

Le dernier jour a lui, le signal est donné, 
L'univers s'écroulant s'abîme dans l'immensité} 
La terre a cessé d'être, l'éternité commence 
Où tout va être pesé dans l'immortelle balance. 
Du haut de l'empirée la main de Dieu même 
La tient suspendue à ce moment suprême ! 
Que tout ce qui a été des quatre coins du monde 
Se lève, brise son cercueil et sorte delà tombe! 
Les morts épouvantés à ce terrible appel 

Viendront se prosterner aux pieds de l'Eternel ; 
Chacun en frémissant attendra son arrêt. 

Tel le veut du destin l'irrévocable décret ! 
Le tyran et l'esclave, la victime et le bourreau 
Seront en présence du céleste barreau ; 

Nul et sans fard, tels que nous fait la nature. 
Pêle-mêle et confondues seront les créatures. 
Aucun des vains hochets dont se pare l'opulence 
Ne blesseront les yeux de la pauvre indigence ; 
A tous selon ses œuvres il sera prononcé 

Sans distinction de rangs, de grades ni dignités. 
A l'homme juste, bon, clément, miséricordieux, 
Les bienfaits du Ciel, le bonheur des Dieux! 

Au méchant, au parjure, à l'homicide, au traître, 
Des douleurs incessantes et toujours prêtes à naître...; 
Que deviendront alors les grandeurs du monde ? 

A jamais disparues, il n'en restera pas l'ombre ! 

Cambillard a été condamné à six mois d'emprisonne-

l'auteur du Jugement dernier ', 

— Le 2 décembre dernier, M. do Lanneau, commis-

saire de police, inspecteur des poids et mesures des di-

verses communes des environs de Paris, se présenta 

dans la boulique du sieur Amiet, boulanger, à Neuilly, 

pour y procéder en sa présence à l'examen des mesures, 

poids et balances à l'usage du commerce qu'il exerce. Le 

magistrat trouva tout d'abord les poids et les mesures jus-

tes et réguliers; mais il remarqua une différence assez 

notable dans le parallélisme des plateaux des balances. 

Voulant s'en rendre compte, il allait se mettre en devoir 

de démonter l'instrument dans toutes ses parties, quand, 

sous le rond de toile cirée placé dans le plateau de la ba-

lance destiné à recevoir le pain, il trouva une certaine 

quantité de farine qu'il reconnut être du poids de 10 gram-

mes, et qui faussait d'autant les balances au préjudice 

des acheteurs. Interpellé sur ce fait, le sieur Amiet ré-

pondit qu'il venait de peser de la farine, et que celle qu'on 

venait de trouver sous le rond de toile cirée avait dû s'y 

glisser sans qu'il eût pu s'en apercevoir. 

Le commissaire de police ne voulut pas admettre celte 

mauvaise excuse, par la raison que la farine ne se vend 

pas au poids, mais à la mesure, et qu'en outre celle qui 

fut trouvée et saisie était surchargée dépoussière, cir-

constance qui démontrait suffisamment qu'elle avait sé-

journé longtemps dans la balance. Il était facile de re-

marquer encore que cette farine avait été fortement fou-

lée , de façon que , n'occupant qu'un très petit es-

pace , elle pouvait échapper d'autant plus facilement 

à l'attention de l'acheteur; enfin, et comme dernière 

observation, il fut bien établi que le rond de toile cirée 

ne portait aucune trace de la farine qu'on y aurait pesée, 

mais bien des miettes et des débris qui constataient jus-

qu'à la dernière évidence qu'on y avait pesé du pain tout 

récemment. En conséquence donc du procès-verbal ré-

digé par M. le commissaire de police, le sieur Amiet 

comparaît aujourd'hui devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle sous la prévention de tromperie à l'aide de 

faux poids, et s'entend condamner à un mois de prison. 

— UNE PRÉTENDANTE AU TRÔNE D'AKGLETERRE. — Une 

grande demoiselle d'un âge mûr et habillée avec une re-

cherche aussi ridicule que somptueuse, s'est présentée 

le 31 décembre à l'audience de Guildhall à Londres, au 

moment où l'alderman sir Chapman Marshall, ancien lord-

maire, allait quitter le siège. « Je me nomme, a-t-elle dit, 

miss Newell. » 

«Eh bien! miss Newell, répliqua sir Chapman, que 

me voulez-vous ? » 

Miss Newell : Il s'agit d'une affaire qui me préoccupe 

vivement depuis vingt-quatre ans; c'est aujourd'hui le 

dernier jour de l'année, il est temps d'en finir. (Regar-

dant l'heure à une montre de cou enrichie de perles.) Je 

ne vous demande pour cela qu'un quart d'heure. 

Sir Chapman : Cinq minutes, miss, pas davantage. 

Miss Newell : Sir Chapman, croyez-vous en Dieu? 

Sir Chapman, se retirant; En vérité, miss, c'est étran-

gement abuser... 

Miss Newell: Vous'croyez en Dieu, je tiens la chose pour 

avérée ; mais vous ne trouverez donc pas extraordinaire 

que j'aie reçu une révélation divine. C'est Dieu lui-même, 

qui, il y a de cela vingt-quatre ans, vous et moi nous 

étions alors beaucoup plus jeunes, c'est Dieu, dis-je, qui 

m'a fait connaître que j'étais appelée au trône d'An-

gleterre. 

Sir Chapman : Nous avions vu jusqu'ici des préten-

dans au trône, mais pas encore de prétendante. C'est un 

progrès. Je vous souhaite toutes sortes de prospérités. 
Adieu, miss.,. 

Miss Newell, toujours la montre à la main : Un peu de 

patience, les cinq minutes ne sont pas écoulées ; vous 

me devez encore une minute. Sachez donc que la Pro-

vidence divine m'appelle à remplacer la reine Victoria, 

qui donne un mauvais exemple à ses sujets. 

Sir Chapman, avec indignation : Cessons, miss, un 

pareil entretien. 

Miss Newell : Une reine ne devrait-elle pas allaiter 

elle-même ses enfans ? Faut-il que notre prince royal suce 

le lait d'une nourrice étrangère? (Grands éclats de rire 

parmi les spectateurs que la nouveauté de cette scène 

avait retenus dans l'auditoire. ) 

Sir Chapman : Les cinq minutes sont plus qu'écou-
lées. 

Miss Newell : Encore un mot : j'allaiterais moi-même 

mes enfans si Dieu me faisait la grâce d'être épouse et 
mère... 

Sir Chapman : Et reine. 

Miss Newell : Vous l'avez dit. Je vous souhaite une 
bonne année. 

La vieille demoiselle s'est retirée en faisant une grande 
révérence. 
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borateurs sédentaires, et par un inspecteur depoliceau moin 
et un porte-sonnette, agens extérieurs et d'exécution. 

» Les commissaires de police sont indépendans des officier 
de paix et leurs supérieurs dans l'ordre de la hiérarchie. Il 
sont nommés par ordonnance du Roi, relèvent à la fois du \>v( 
fet de police qui les tient |sous son autorité, et du procureu 
du Roi dont la loi les a faits les auxiliaires. Ils ont leur burea> 
toujours ouvert, et y remplissent un ministère de conciliatio; 
et d'ordre fort utile, fort apprécié de la population parisienne 
qui trouve en eux des arbitres et dos pacificateurs. Ils se tien 
nent à la disposition des citoyens qui réclament assistance dan 
quelque trouble public ou privé, reçoivent et interrogent le 
individus arrêtés, veillent à l'exécution des ordonnances de pc 
lice, à tout ce qui concerne la salubrité, la propreté, etc. Pen 
dant quelque temps, ils portèrent le titre de magistrats de sû 
reté, et peut-être à Paris auraient-ils dû le conserver, car il 
remplissent une véritable magistrature, et la sûreté descitoyer 
trouve en eux d'énergiques défenseurs. Ils entretiennent d< 
relations directes et journalières avec le préfet, qui les emploi 
dans tous les services de l'administration. 

• Les officiers de paix, les inspecteurs non attachés au 
commissaires et les sergens de ville appartiennent à un bu 

reau central, placé auprès du préfet sous la direction d'm 
commissaire et désigné sous le titre de police municipale. 

« La police municipale est la source de toute la surveillanc 
de la cité : c'est elle qui répartit dans les douze arrondisse 
mens les brigades attribuées à chacun, et met en mouvemenl 
selon les circonstances et les besoins de chaque jour, les bri 
gades centrales réunies autour d'elle , les unes sans affectatic 
spéciale, toujours disponibles à titre de renfort général, h 
autres chargées d'attributions distinctes, surveillant les filou 
ou les prostituées, les voitures publiques ou les hôtels garni, 
toutes constituées de manière à pouvoir se réunir à la fois 
en un instant, sur le même lieu, pour intervenir, au nom d 
la loi, dans tout ce qui menace le repos des citoyens. Plus d 
G00 agens dépendent de la police municipale; elle constitu 
une force permanente et une réserve éventuelle ; son organi 
sation est telle que, sanssuperfétation, sans dépense perdue 
elle fournit ensemble à Paris, pour les temps ordinaires, le 
agens nécessaires à l'exécution des lois, et, pour les jours d't 
gitation, une troupe active, courageuse, facile à mouvoir, e: 
toujours prête à saisir les autenrs ou les complices du dés 
ordre. 

» Outre les commissaires de police et la police municipale 
qui embrassent dans leur action toutes les attributions di 
préfet, un personnel distinct d'inspecteurs est exel usivemen 
attaché à plusieurs services spéciaux, ressortissant, selon leu: 
objet, à l'une des deux divisions intérieures » 

En développant les résultats et les avantages de cetti 

organisation vigoureuse et complète , M. Vivien signal* 

quelques-uns des inconvéniens qui peuvent se rencon 

trer dans la pratique. Il regrette que les commissaire: 

de police ne soient pas placés exclusivement sous la di 

rection du préfet. Auxiliaires du procureur du Roi et, î: 

ce titre, obligés d'obéir aux juges d'instruction, ils peu 

vent, suivant l'auteur, se trouver placés entre des ordre! 

contradictoires', et il est à craindre que de fâcheux con-

flits ne naissent de celte double impulsion. M. Vivien re-

connaît que les décisions de la justice doivent prévaloir; 

mais il voudrait qu'un concert préalable pût être établi 

entre la police et la justice. 

Nous ne croyons pas, quant à nous, à l'efficacité de ce 

remède, et nous craindrions qu'il ne fût une source nou-

velle de dangers, en établissant une confusion perpétuelle 

entre deux pouvoirs dont le but est le même , mais dont 

la marche doit être distincte. 

L'instruction criminelle appartient au pouvoir judi-

ciaire : le pouvoir administratif n'intervient que comme 

auxiliaire. Cette qualification, que lui donne la loi elle-

même, indique assez d'où doit procéder l'initiative. Dès 

que le juge est saisi, c'est donc à lui d'ordonner. Ce 

n'est pas que l'administration de la police soit dessaisie 

— Une jeune et jolie fille de dix-neuf ans, Jeanne 

Fowler, servante dans la famille du révérend M. Mois-

sey, vicaire de la paroisse de Combe-St-Nicolas, près 

Chard, dans un des comtés occidentaux de l'Angleterre, 

étant morte subitement, le coroner a procédé à une en-

quête. Les gens de l'art ont constaté qu'elle était morte 

de la rupture d'un anévrisme occasionné par la manie 

qu'avait cette jeune fille de se faire lacer très serré, afin 

de mieux faire ressortir la finesse de sa taille. 

Les jurés ont déclaré que Jeanne Fowler était morte 
par coquetterie. 

VARIÉTÉS 

2.A EEEPECTUSE DE POLICE. 

M. Vivien, membre de la Chambre des députés, vient 

de publier un travail fort remarquable sur la Préfecture 

de police. Les études spéciales de l'auteur, la connais-

sance personnelle qu'il a pu avoir sur tous les rouages 

d'une administration à la tête de laquelle il a été placé lui-

même, donnent à ce travail, et aux projets de réforme 

qu'il propose, une importance réelle. Nous aurons occa-

sion d'examiner avec plus de détail plusieurs des aperçus 

indiqués par M. Vivien. Nous nous bornerons aujour-

d'hui à citer quelques fragmens qui permettront de com-

prendre l'ensemble de l'organisation administrative et de 
ses attributions. 

« ... Le préfet de police doit surveiller plus qu'agir, près 
crire plus qu'exécuter, et, bien que ses employés intérieurs 
soient nombreux et occupés, c'est surtout au dehors et dans 
les services actifs que se manifeste son pouvoir. 

» Les bureaux concertent les mesures à prendre, donnent 
1 impulsion, recueillent et constatent les résultats ; ils prépa-
rent, délibèrent, organisent, ils sont la pensée et l'intelligence. 
Les services actifs surveillent, exécutent, empêchent, prévien-
nent, répriment. En rapport immédiat avec les citoyens, ils 
occupent tous les points, le jour, la nuit; ils sont les yeux, les 
bras de l'administration. Mais dans la multitude des devoirs 
qu'ils ont à remplir, le rôle d'instrumens passifs et muets ne 
suffirait point, et leur obéissance a toujours besoin d'être éclai 
rée par la réflexion et guidée par le discernement. 

i Le travail intérieur est distribué selon les diverses attri 
butions du préfet. 

» L'organisation des services extérieurs est forte et puis 
saute. 

» Chacun sait que Paris est divisé en 12 arrondissemens et 
48 quartiers : dans chaque arrondissement est établie une bri 
gade d'inspecteurs et de sergens de ville, sous la direction 
d'un officier de paix ; dans chaque quartier réside un com 
missaire de police, secondé par un ou deux secrétaires, colle 

de son droit d'investigation et de recherche; mais, sans 

abdiquer son action, elle doit suivre l'impulsion qui lui 

est donnée. Loin de prévenir les conflits que l'on re-

doute avec raison, la nécessité de ce concert préalable 

que propose M. Vivien ne ferait que les rendre plus 

fréquens, et pour ainsi dire permanens. 

Nous sommes plus disposés à adopter l'avis de M. Vi-

vien quand il propose des règles de candidature aux 

fonctions de commissaire de police, et quand il signale 

''inconvénient de considérer les officiers de paix comme 

des candidats naturels à ces fonctions. On confond ainsi 

deux carrières distinctes, dit avec raison M. Vivien. Le 

magistrat de police et l'agent d'exécution doivent mar-

cher parallèlement, mais ne jamais se rencontrer dans 
leur avancement. 

Nous ajouterons une observation en ce qui concerne 

les fonctions de secrétaire des commissaires de police. 

Ces fonctions, si humbles qu'elles paraissent, sont graves 

à remplir : elles exigent des connaissances spéciales pour 

la récep tion des plaintes, pour la rédaction des procès-

verbaux, toutes les fois que le commissaire est empêché. 

Il serait donc important que l'administration exigeât des 

garanties plu3 sérieuses de ceux qu'elle appelle à ces fonc-

tions, dont on feraitainsi une sorte de stage nécessaireaux 
fonctions du commissariat. 

M. Vivien indique, à propos des commissariats, un pro-

jet dont la réalisation serait fort utile : ce serait d'établir 

dans chaque quartier un édifice spécial au commissariat, 

comme aux mairies, comme aux polices de paix, et auquel 

seraient annexés un corps de garde, un poste de pom-

piers, un poste médical. 

Après avoir fait connaître l'organisation de la Préfec-

ture de police, M. Vivien passe en revue ses principales 

attributions ; la police politique, la police de sûreté. 

t Les auxiliaires du préfet, dans ses investigations politi-
ques, sont, dit-il, de deux natures: ostensibles ou secrets. 
Dans un grand nombre de cas, pour la plupart des informa-
tions, les agens publics sont employés ; mais pour pénétrer 

dans le sein même des partis, l'intervention d'agens secrets est 
indispensable. 

» Les agens secrets de la police politique, voués d'abord à 
d'autres habitudes, sortis des emplois ordinaires de la vie, ont 
été pour la plupart réduits à ce métier par le besoin, la vanité, 
le goût du plaisir, le désordre. Quelques femmes s'y adonnent 
aussi dans des conditions analogues, pour couvrir de folles 
dépenses, pour se créer dans le monde une position que leur 
interdirait la médiocrité de leur fortune ; elles y déploient de 

la finesse, de l'esprit d'intrigue, le génie de la curiosité ; mais, 
trop] souvent dominés par de petites passions, elles méritent 
peu de confiance. 

» Quelques agens cèdent à de dures nécessités : en 1851, la 
Préfecture recevait les plus utiles révélations d'un jeune étu-
diant, fort intelligent, à qui un modique salaire ainsi gagné, 

souvent au péril de ses jours, permettait d'être le soutien d'u-
ne mère et d'une sœur, et de subvenir aux frais de ses cours. 

» Certains renseignemens sont communiqués sous l'inspi-
ration de sentimens honorables et désintéressés; d'autres, 
en plus grand nombre, sous l'impression de la crainte. Des 
hommes timides se laissent enrôler dans un complot, dans 
une société secrète, par faiblesse, par entraînement, sans en 
peser les conséquences; plus tard la terreur les gagne, leur 
esprit se trouble; se dégager de liens funestes serait un péril : 
ils n'osent les rompre, et achètent au moins l'impunité par 
leurs révélations. D'autres organisent des complots pour les 
dénoncer. Un préfet de police se trouva un jour fort embar-
rassé, confident qu'il était de cinq ou six chevaliers d'indus-
trie qui se trahissaient mutuellement et ne s'étaient mis à 
conspirer ensemble que pour se procurer respectivement les 
prolitd'une délation; il connaissait les divers affiliés, entrete-
nait des rapports avec eux, et tenait tous les fils du com-
plot dont on aurait pu le croire l'àme et le chef. Il se borna à 
communiquer à chacun de ces Catilinas supposés les rensei-
gnemens fournis par ses prétendus complices. 

» En général, les services de police s'obtiennent à peu de 
frais. La concurrença est très grande ; les consciences se tari-
fent à très bas prix. Chaque jour de nombreux candidats se 
présentent, et la correspondance est pleine d'olires do services.. 

» A l'aide des instru mens dont il dispose ft des renseigne-
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meus qu'il se procure, à prix d'argent ou gratuitement, le j 
préfet est informé des faits les plus graves, et s'il ne connaît | 
pas tous les actes préparés contre la paix publique, du moins 
leplusgrand nombre lui est révélé. 

» Beaucoup de personnes, même des plus éclairées, s'ima-
ginent qu'il sait tout ce qui se passe dans Paris, que pas un 
désordre de famille, une aventure scandaleuse, presque une 
querelle (Li ménage, ne lui échappent. Elles désireraient, di-
scnt-eiles parfois, exercer cette fonction, ne fût-ce que vingt-
quatre heures, alin d'obtenir des révélations si curieuses, si 
piquantes, si dignes d'attention. A les entendre, on se croi-
rait encore au temps où le lieutenant-général de police avi-
lissait son caractère pour distraire la vieillesse d'un roi blasé 
par la débauche. 

» Autre est aujourd'hui la police : elle se refuse à ces in-
dignes recherches. Pour elle aussi la vie privée est murée, car 
l'esprit de faction qu'elle poursuit appartient à la vie pu-
blique, même quand il se couvre d'un voile. 

» Des informations réclamées par les familles elles-mêmes 
font quelquefois entrer la police dans leurs secrets intérieurs; 
mais elles sont rares, recueillies avec une extrême réserve et 
ensevelies dans un religieux secret. Quanta celles qui touchent 
à la politique, elles se renferment dans leur objet ; la police 
serait coupable de violer les mystères de la vie intime et de 
profaner le sanctuaire domestique... 

M. Vivien, après avoir indiqué quelques unes des attri-

butions de la police de sûreté, continue ainsi : 

« Les services de la police de sûreté éclatent spécialement 
dans sa lutte infatigable, habile, courageuse, contre les classes 
perdues de la société, qui semblent en guerre déclarée avec 
ses intitutions et ses mœurs. 

» Il est au fond de la population de toutes les grandes villes 
un ramassis de misérables qui vivent en dehors des lois, 
n'ayant pour règle que leur cupidité, pour moyens que le cri-
me, pour dieu que leurs passions. Le vol est leur ressource, 
la plus infâme débauche leur volupté, la prison ou Péchafaud 
leur inévitable fin. Tous les jours, devant les tribunaux, ils 
épouvantent l'auditoire moins encore par leurs méfaits que 
par l'insolence de leur langage et le cynisme de leurs gestes. 
Certains quartiers, certaines rues, certaines maisons, les reçoi-
vent habituellement; d'affreux repaires sont le théâtre de leurs 
orgies ; des logeurs leur louent des bouges malpropres où ils 
passent les nuits pêle-mêle,- si cette ressource leur échappe, 
ils fuient dans la campagne et trouvent dans les carrières un 
sinistre asile, ou bien ils errent dans les rues, évitant la pa-
trouille qui les poursuit, épiant l'habitant déslieuré qui leur 
livrera sa bourse. Ils se sont fait une langue à part, déjà 
vieille, que Cartouche parlait, et qui s'enseigne dans les ba-
gnes et s'y transmet d'une génération à l'autre. 

» C'est ainsi que vivent pour la plupart les forçats évadés 
et libérés qui ont rompu leur ban, tous ceux enfin dont la vie 
est une perpétuelle violation des lois ; ils se connaissent entre 
eux, se soutiennent, se concertent, et préparent ensemble les 
attaques nocturnes, les escalades, les brigandages dont ils 
vivent. 

» Cette détestable industrie se répartit selon les capacités 
diverses : le crime a ses spécialités et suit la règle économi-
que de la division du travail. Toutes les variétés du vol, la fi-
louterie, l'escroquerie, l'attentat avec violence, fournissent 
leur contingent. Les uns sont chargés de découvrir les occa-
sions du larcin, les autres de l'exécuter; l'intelligence et la 
force se partagent les rôles. Certains exploits sont préparés de 
longue main, étudiés, combinés avec un soin redoutable et des 
précautions effrayantes. Des recéleurs accrédités tiennent tou-
jours allumés des fourneaux sur lesquels l'or et l'argent non 
JTiOLnoyés, la vaissîlle, les bijoux, sont immédiatement mis 
à'u creuset et convertis en lingots; ils possèdent dans leurs 
rangs des serruriers pour fabriquer les fausses clés, des 
cochers de voitures publiques pour opérer les transports, des 
faussaires pour contrefaires les écritures ; ils envoient leurs 
affidés reconnaître la disposition des appartemens, prendre 
l'empreinte des serrures, compter les membres de la famille, 
étudier ses habitudes; ils provoquent des attroupemens sur 
la voie publique, soit qu'ils engagent une dispute, soit qu'ils 
y établissent un chanteur ou une troupe de saltimbanques, et 
la curiosité sans défiance leur paie son tribut. L'étranger 
crédule tombe dans leurs filets; le caiss-ier sans expérience 
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voit son sac d'argent [s'échapper avec le voleur qui le lui ravit; 
la voiture chargée de marchandises, si son guide la quitte un 
seul instant, est aussitôt dévalisée. L'étalage extérieur de la 
boutique leur est une proie toujours offerte. 

» Au foyer des théâtres, aux sermons des prédicateurs en 
vogue, dans les promenades publiques, partout où le beau 
monde se rassemble, se trouve quelqu'un des leurs, vêtu avec 
goût et luxe, affichant des manières distinguées, se mêlant à 
la foule avec aisance, et bientôt montres, lorgnettes et bijoux 
ont disparu entre ses mains; des femmes jeunes et brillantes 

entrent dans les magasins, se font montrer cent objets pré 
cieux, et glissent avec adrcsseles plus riches sous leur élégante 

pèlerine. On ne saurait dépeindre la fécondité de leurs ruses, 
l'audace de leurs projets, l'énergie de leurs moyens d'exécu-
tion : ils forment une vaste conspiration, organisée sur tous 
les points, contre quiconque possède quelque chose, et qui 
n'est déconcertée par aucune difficulté, contenue par aucun 
frein, effrayée par aucun danger. 

» C'est à la combattre, à la réduire à l'impuissance que se 
consacre la police de sûreté, et elle y déploie un zèle, une ha-
bileté, un courage dignes des plus grands éloges. Elle com-
prend aussi des agens publics et des agens secrets; les pre-
miers surveillent les voleurs sans se joindre à eux ; les se-
conds s'en approchent davantage, et sans jamais, en aucune 
façon, de loin ni de près, tremper dans leurs méfaits, ils les 
rencontrent , ils les connaissent personnellement, et peuvent 
avec exactitude révéler les caractères, les menées de ces misé-
rables, sauvages égarés au milieu de la civilisation, et qui 
pourraient se rire de nos lois, si la société n'avait point à son 
service des yeux pour voir, des oreilles pour entendre et des 
bouches pour redire les secrets de leur perversité. Les agens 
de la police savent leurs signalemens et les suivent obstinément 
dès qu'ils les trouvent en campagne; ils se mêlent à leur 
tour au public pour le protéger ; ils saisissent la main encore 
nantie de l'objet volé, et le rendent au passant surpris et 
charmé d'une vigilance publique qui garde sa bourse mieux 
que lui-même; ils les suivent dans l'hôtel où les attire une 
riche proie, dans l'escalier obscur qui conduit au logis soli-
taire d'un pauvre ouvrier au travail, ou bien ils les attendent 
au dehors, et s'emparent à la fois du voleur, do ses instru-
mens et du fruit de ses rapines. Quand un receleur est con-
nu, ile prennent possession de sa maison; sans se montrer , 
ils en ouvrent la porte ù ses cliens éhontéi , et ceux ci , 
au lieu du complice qui leur donnera le prix du butin , 
trouvent l'agent de la force publique qui les prend au collet. 
Sur le récit des circonstances d'un vol, ils pourront en dire 
l'auteur : il y a quelques années, les médailles de la Biblio-
thèque royale ayant été soustraites, les agens, à la vue des 
procédés employés, désignèrent l'homme qui plus tard se 
déclara lui-même coupable. A défaut de signe spécial, 
un instinct merveilleux les guide ; le moindre indice les éclai-
re : le papier qui a bourré l'arme à feu, un instrument oublié, 
la trace des pas, les souvenirs des voisins, les produits du crime 
retrouvés, desdépensss excessives sans ressourcesjustifiées, un 
mot échappé dans la colère ou l'ivresse, rien n'est négligé; tou-
tes les mémoires sont interrogées, les circonstances constatées, 
les informations recueillies. A certaines époques, les logis pu-
blics mal famés, les cabarets infects de la populace, sont tout-
à-coup fouillés, pendant la nuit, tous à la fois, à l'improviste, 
par des brigades de la police de sûreté ; des patrouilles nom-
breuses entourent les carrières de la banlieue, en ferment les 
issues, en explorent les profondeurs. 

Ces expéditions mettent sous la main de l'autorité une foule 
do repris de justice, de forçats, de misérables sans ressources, 
sans papiers, sans moyens d'existence : les évadés sont ren-
voyés au bagne -ou dans les maisons centrales ; les libérés, 
poursuivis judiciairement pour rupture de ban, les gens sans 
asile pour vagabondage, et Paris peut reposer plus tranquille, 
délivré, au moins pour quelque temps, de la présence de ces 
hôtes faméliques et désespérés. La nuit, les agens de sûreté 
se répandent dans les rues et par petits groupes, bien armés, 
bien résolus ; ils parcourent les lieux les plus déserts, les plus 
propres à tenter l'audace des malfaiteurs; ils se glissent dans 
l'ombre, sans bruit, se blottissent le long des maisons, arrêtent 
l'individu qu'ils trouvent porteur de paquets suspects ou mê-
me embarrassé dats sa contenance, et jugent d'après ses ré-
ponses s'ils doivent lui laisser continuer sa marche, le recon-
duire au domicile qu'il s'est donné, ou le mettre en lieu sûr. 

La earde municipale leur prête assistance pour ces courses 
nocturnes, et des patrouilles, où les pas n ont point de bruit 
et l'uniforme point d'éclat, saisissent aussi et les individus prêts 

à commettre un crime et ceux qui emportent dans les ténè-
bres les produits délateurs du crime déjà commis. Ainsi, les 

défenseurs de l'ordre et du repos public rivalisent d activité, 
de persévérance et d'adresse avec les familiers du crime; la 
reconnaissance des honnêtes gens récompense leurs eilorts, 
la force sociale les soutient, le sentiment du droit les relove, 

les anime et assure leur succès... 
La préfecture de police a cessé depuis longtemps a em-

ployer des repris de justice dans les brigades de sûreté. L'o-
pinion publique s'alarmait de la confiance accordée à des 
condamnés, et protestait contre une aptitude attachée en quel-
que sorte à la llétrissure judiciaire. Ces plaintes n'étaient 

point dénuées de fondement ; toutefois, il est impossible de 
renoncer entièrement aux services decette classe d'hommes, et 
des agens mêlés à la vie et aux habitudes des malfaiteurs ne 
peuvent se recommander par la pureté du caractère et la di-
gnité des mœurs. Les délégués du préfet chargés de cette par-
tie du service ont au moins pour devoir de chercher toujours 
les intermédiaires les moins indignes, et de ne point conférer 
un caractère public à ceux dont le concours officiel imprime-
rait une tache à l'administration.... » 

Dans la dernière partie de son travail, M. Vivien exa-

mine les autres attributions de la Préfecture sur les pri-

sons, la prostitution, le3 marchés , la salubrité, etc.... Il 

termine par un regret, c'est de voir que l'intervention de 

l'autorité soit trop souvent purement matérielle et puisse 

encourir le reproche de se montrer indifférente à l'amé-

lioration morale du peuple. Tout le monde partagera ce 

regret ; mais c'est là un grave et difficile sujet sur lequel 

la théorie a déjà perdu bien du temps sans en rendre 

l'exécution plus prochaine. 

ERRATUM.—Plusieurs fautes typographiques se sont glissées 
dans l'article publié hier sur les PRÉSIDENS D'ASSISES . l

,e
 co-

lonne, 7
e
 alinéa, 13

e
 ligne, au lieu de : Cette décision a été 

consignée, LISEZ : A été critiquée. — 3
e
 colonne, avant-der-

nier alinéa, au lieu de : Le président, en outre des pouvoirs 
que lui donne la loi, LISEZ : En vertu des pouvoirs. — Der-
nier alinéa, au lieu de : L'interrogatoire des prévenus, LISEZ : 

Des témoins. 

MODES. 

Celte semaine de présens et d'emplettes a réuni au 

Salon des Modes françaises, rue d'Anlin, 20 , une quan-

tité de jolies modes faites ; des capotes d'enfant et de 

jeunes personnes , et de charmans chapeaux du matin. 

Je recommande tout particulièrement des capotes à fond 

de coiffe froncées à mille plis, ornées de plissés en ru-

ban, posés avec une grâce parfaite. 

Les manchons qui sont sortis de chez Alexander étaient 

pour la plupart doublés en satin, quelques-uns en velours, 

sans rubans ni cordelière. Alexander, rue Saint-Martin, 

103, a mis en grande vogue les camails de martre dont 

il a un choix considérable. 

Fichel, boulevard Montmartre , 2 , avait disposé pour 

sa constante clientèle des châles qui devaient la séduire; 

le moment du premier de l'an est l'époque où les châles 

prennent place parmi les nécessités de luxe offertes en 

présens. Il est rare qu'un châle de cachemire soit donné 

comme surprise ; aussi est-ce aux femmes que je rappelle 

ce magasin, où elles trouveront les cachemires des Indes 

de toute importance, soit qu'elles doivent y être condui-

tes par un mari ou un père, soit qu'elles aient, affecté à 

cette destination les économies de l'année qui finit. 

Ebrard a fait ses magasins bien brillans, bien coquets, 

bien étincelans. A travers ses vitres nous voyons de joiis 

bracelets en pierres de couleur , et des peignes en dia-

mans et en perles qui valent un diadème. A côté, ce sont 

des caprices sans valeur : Ebrard est le joaillier des gens 

riches qui peuvent acheter des parures précieuses , et 

celui des femmes forcées de compter avec elles -mêmes 
Sivez-vous tout ce qu'a fait Muycr pour répond

re
 a» 

bon souvenir des visiteurs qu'il a eus à recevoir louin 

celle semaine? Les gants IPS [dus parés, les mitaines d
9 

velours, les cravates magnifiques et tous ces beaux mou. 

choirs, tous ces caprices de la toiltUo; les avez vous vus? 

Et ces garni turcs élégantes qui font rêver le bal? 

Chez M. Cordior, rue Neuve-dos--Petits-Champs , 3.3 

j'ai vu des coiffures en velours , en or, d'un grand effet 

aux lumières. Ces coiffures liches ont un plus grand mé-

rite encore que celui de la richesse ; c'est une grâce quj 

sied , une distinction qui plaît aux personnes do bon 

goût. La coiffure violet et or, qu'il terminait hier, sied 

à merveille avec des cheveux nattés à la Berlhe. 

Il faut mentionner les parfums de Deudon , rue de la 

Chaussée-d'Antin, 49. Ses poudres pour sachets laissent 

au linge une odeur fine et douce, parfaitement agréable. 

Modes d'hommes. 

En passant au coin de la rue du Coq Saint-llonoré, on 

ne peut s'empêcher de remarquer le pompeux éta'ago du 

Bon Pasteur. Le nombre immense de vêtemens de toutes 

sortes, habits, ou plutôt hàbillemens pour les jeui.es gens 

et les hommes, robes de chambre et manteaux. C'est un 

entrepôt où rien n'est oub ié, et où nous vous engageons 

à entrer pour vos obligations de famille différées ou ar-
riérées. 

Et chez Ligier, rue Richelieu, 45 , n'y êtes-vous pas 

allés, grands parens qui connaissez à un jeune officier, 

fils ou neveu, le désir, impossible peut-être, de renou-

veler ses épauletles ou les ornemens d'un uniforme alté-

rés? Voici l'hiver, le temps des réceptions; pensez aussi 

à Ligier, maîtres de maison qui recevez avec pompe; il 

faut mettre à vos livrées des boulons ou des galons neufs; 

il faut que les serviteurs témoigrent par une bonne tenue 

du savoir du maître. 

Pour les bals, il faut penser à Doré, rue Ncuve-Yivien-

ne, 35, dont je vous ai déjà parlé. Doré , qui habille à 

ravir les jeunes gens à la mode, a des étoffes pour gilets 

parés qu'il faut recommander, mais que l'on ne saurait 
décrire. 

—A travers toutes ces recommandations plus ou moins 

importantes, il faut parier des pianinos de MM. Faure et 

Roger, rue Richelieu, 108. L'étrenne est devenue si sé-

rieuse , qu'un piano se trouve compris dans les utilités 

que l'on donne à sa fille ou à sa femme. MM. Faure et 

Roger, célèbres comme facteurs, artistes, ont vendu celte 

semaine de charmans petits instrumens dont ils avaient 

soigné le meuble avec un soin tout spécial. 

— Plus que jamais nous retrouvons Y Eau du docteur 

Pierre sur les tables bien ordonnées. Nous rappelons à 

nos lectrices que les dents les plus délicates se trouvent 

à merveille de cette eau dentifrice. Nous dirons à nos 

lecteurs qu'elle est très propre à détruire les suites du ci-

gare, et à tous qu'elle est très agréable comme parfum. 

CONSTANCE AUBERT. 

— Demain vendredi, à l'Odéon, la septième représentation 
de la Main droite et la Main gauche. Ce soir, Mlle Georg es 
dans Semiramis. 

Ijlhrairle. — Beaux-Arts. — Musique, 

— M. le baron Pasquier, chancelier de Francs, vient de 
publier ses DISCOURS dans les chambres législatives; les gran-
des questions qui y ont été agitées de 1814 à 1836, et aux-
quelles M. Pasquier a pris part, soit comme député, soit com-
me ministre, soit comme pair, donnent à celte publication 
un vif intérêt. Tant de graves événemens se sont passés de 
nos jours, que toutes les personnes qui aiment à pénétrer 
dans le fond des affaires humaines, apporteront une sérieuse 
attention à la lecture des Discours de M. le baron Pasquier. 

jm VKXTE 

H la Librairie d'Affl¥OT, Éditeur , 

e, rue de la Faix. DISCOURS 
et au COMPTOIR 

de 8 I UI'lllHi:UIIS - UMIS , 

15, quai IHalaquaiM. 

4 volumes in- 8, prixt 30 fr. 

I 1814 w 1S3S 1. 

A vol. In-8, prix: 30 fr. 

PRONONCÉS DAMS LES CHAMBRES LÉGISLATIVES 
Par M. le Baron PASQUIER, chancelier de France, membre de l'Académie française. 

flJOTA, Cet ouvrage se trouve aussi, dans Ecs drjiartemens et à l'étranger, chez tous les libraires corregpondans du comptoir central de la Librairie. 

Maladies Secrètes 
Guerîson prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, 

par le traitement duD' CH. ALBERT .Médecin de u Facuit* «U p«i«, 

maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur de mé-
decine et de botanique, breveté duRoi, honoré de médailles et récompenses natiounle-s.ctc. 

|H. Montorgueil, 21, Consultations Gratuites tous les jours 
Nota. Ce traitement est facile à suivre en leerel ou en voyage et sans aucun dérangement, 

f BAITEMEKT PAR CORRESPONDANCE (Arr-RAUCHm). 

SAVON GUELAUD. Rue 
de la Crande-
Truanderic , 

P. fiCELiUD 
A Paris. 

Ce savon, auquel l'inventeur a donné son nom pour éviter les contrefaçons, possède seul 
la propriété de rendre la peau SOUl'LE et UNIE, tandis qne tous les autres savons la dur-
cissent et la desséchent. L'expérience constate ces avantages. 

CLASSE DE 1842. 
Aesurance contre le recrutement la plus ancienne, fondée depuis 1820. 

MM. iBOi .HlI.EK père et fils, S, rue I<e|ieKetiec-, ci-
devant rue Vlwieime, titt coin dot boulevard. 

PATE PECTORALE SIROP P E C T ORAL 

NAFE D ARABIE 
Les PROFESSEURS Chimistes de la Faculté de MÉDECINE de Paris 

ont constaté leur supériorité sur tous les pectoraux. 

CPATE, l fr. 25 la boite). Chez DELAEGKÏNIEB , r. Richelieu, 26, Paris. fSILOP, 2 fr la l>''), 

HOUILLÈRE DE L'ARROÏJ L 
MM. les actionnaires delà houillère de l'Arroux sont prévenus qu'en exécution du para-

graphe a de l'article 8 des statuts de la société, le gérant a justifié aux membres du con-
seil de surveillance de l'urgence de l'appel d'un sixième versement, lequel versement 
ayant été approuvé par ledit conseil, est fixé à cinquante francs par action. En consé-
quence, les actionnaires sent invités à effectuer ledit versement à la caisse sociale, rue de 
Richelieu, : 9, de nenf heures du malin à une heure de l'après-midi, dans le mois, du jour 
de la préseme insertion ; et faute de le faire dans le susdit délai, il sera fait usage envers 
les ac'ionnair JS en retard des dispositions pénales contenues audit article 8 des statuts so-
ciaux. 

CHOCOLAT FERRUGINEUX 
Coi Ire les paies couleurs, les maux d'estomac, les perles, la faiblesse cl les maladies do 

l'enf; nce ; approuvé de la Faculté de Médecine de Paris et autorisé du gouvernement : par 
M. COLHET, pharmacien, membre de la Société des sciences physiques et chimiques, de la 
commission de salubrité, ele, rue Sainl-Méry, Ji2, à Paris. 

Avis cîives'S. 

Le président du Tribunal civil du district 
d'Werdon, canton de Vaud, en Suisse. 

Le Tribunal de ce district ayant accordé â 

l'héritier institué de demoiselle Constancc-
Isabeile-Louise de CÉRENV1LLE, originaire 
de Paudex, au canton de Vaud, demeuiant 
ci-devant à Paris, et décédée à Neufchâtel, où 
elle était en séjour, le 15° octobre dernier, 
le bônélice d'inventaire de sa succession, 
tous les créanciers de la demoisdle défunte, 
à quelque litre qu'ils le soient, sont invités, 
sous les comminations de droit, à faire in-
tervenir leurs prétentions, soutenues de l'af-
firmation légale, devant une commission de 
ce Tribunal, à l'Hôtel de-Ville d'Vverdon, 
l'un des jours ci-après lixés, dès neuf heures 
du matin : 28e janvier, 25= février cl 2b» 
mars 18(3. 

Donné à Yverdon, le 26 décembre 1842. 

Le vice-président de Tribunal, 
| DER TEKEAU. 

YOWEYEN , greffier. 

AdjtBtSications en justice* 

" Etude deJMe V1GIER, avoué à Paris, 
fjûai Voltaire, 15. 

Adjudication sur licitation enlre majeurs et 
înineurs, en l'audience des criées du Tribunal 
de première instance de la Seine, au Palais-
<ie-Justice, à Paris, local de la'premiére cham-
bre, le samedi 28 janvier 1843, 

D'une MAISON 
sise à Paris, rue du Faubourg-Saint-Anloine, 
47, dilecour S'-Louis, d'une contenance en 
Hjperficie de 1,458 mètres 21 c. et non com-
pris le passage de la porte eochère et deux 
passages communs d'une Irès grande conte-
nance superficielle. 

Produit annuel. 9,241 f. 
Mise a prix, 90,000 f. 

S'adresser pour les renscignemens, à II' 
vigicr, avoué poursuivant et dépositaire 
d'une copie du cahier des charges, demeurant 
à.Paris, quai Voltaire, 15 ; 

2» A M« Louveau, avoué, rue de Riche i u 
-SS ; 

»• A M» Pelit-Dexmier, avoué, rue du Ha-
sard-Richelieu, 1 ; 

4» A A' Démanche, notaire, rue de Condé 

5» A Me Delaloge, notaire 
Saint-llonoré, 29. 

rue de crenelle-
(870) 

Elude de M« GtANDAZ, avoué à Paris, 
ruo Neuve des-Pelils-ehampa, 87. 

Baisse fdo mise â prix. 

Adjudication le mercedi 25 janvier 18 (3, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine, au Palais-de-Juslice, â Paris, en trois 
lots, dont les 2 e cl 3

e pourront è're réunis. 

f D'UNE MAISON 
cl terrain sis a P, ri ; rue do la Douane, 10. 

Superficie totale, oi4 mètres 26 cent. 
Mise à prix, ' 26,000 Tr. 

f$« d'MH Terrahi 
propre à bâtir, rue do la Douane, 10. 

Superficie, 572 mètres. 
Mise à prix. 29,000 fr. 

3° B'sin antre TERRAIN 

également propre à bâtir, contigu au | récé-
dentj ru» de la Douane, 19. 

Superlicie, 519 mètres, 72 cent. 
Mise à prix, 27,000 fr. 

S'adresser : 1° A Me Glandaz, avoué à Paris, 
rue Neuve-des Petits-Champs, 87 ; 

20 A Me llochon, notaire, rue Saint-llonoré, 
334. (873) 

Elude de Me LEGRAS, avoué à Paris, 
rue Richelieu, 60. 

Adjudication le jeudi 26 janvier 1813. en 
l'audience des saisies immobilières du Tribu-
nal civil de première instance de la Seine, 
séant au Palais-de-Justice, à Paris, deux heu-
res de relevée, 

ti'une MAESON 
avec circonstances et dépendances, sise â Ba-
lignolles-Monceaux, rue d'Orléans, 13, can-
ton de Neuilly, arrondissement de Saint-Denis 
(Seine). 

5 i e à prix, 16 ,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemeus : 
l°AM e Legras. avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 60 ; 

2« A Me Balagny, notaire à Balignolles-
Monceaux, rue d'Anlin, 1. (872) 

ï&~ Elude de Me MOUtLLEFARINE, avoué 
a Paris, rue Montmartre, 164, successeur 
de M. Leblant. 

VENTE sur licitation, au plus offrant cl der-
nier enchérisseur, en l'audience des criées 
de la Seine, le mercredi 11 janvier 1 813, une 
heure de relevée, 

Dune MAISON, 
sisejà Paris, rue de la Montagne-Saintc-Ge 
nevieve. 7. 12e arrondissement. 

Mise â prix outre les charges, 10,000 fr. 
S adresser, pour les renscignemens, 1" à 

M' MOIIILLEFARINE, i vaué poursuivant la 
vente, a Pans, rue Montmartre, 164 • 

2» A MM«" Marchand, Jooss et Migeon , 
avoues colicilans ; " ' 

El sur les lieux, pour les voir et les visiter. 

Messieurs les commissaires de la société 
des mines du Plessis ont l'honneur de con-
voquer exlraordinairemenl messieurs les ac-
tionnaires en assemblée générale pour le 
dimanche 15 janvier 1343, au domicile social, 
a Paris, rue Sle-Anne, 31. 

A vendre à l'amiable, à 15 kilomètres de 
Paris et 4 de Versailles, une très belle FER-
ME, d'un produit de 25,000 fr,, net d'impôts 
et de frais d'assurance. Le fermier est très 
solvable. 

S'adresser à M» Poumet, notaire, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 6. 

Venles immobilières. 

Elude do M e BERTON-POURIAT, avoué 
licencié à Châtcauroux (.Indre), successeur 
de M e Pouriat. 

De par la Loi, le Roi et Justice 
Adjudication définitive 

Aux enchères publiques, en l'étude et par 
le ministère de M« Mars, nolairo à Château-
roux, de la 

TERRE DE VILLEDIEU 

située communes devilledieu, Neuillay-les-
Bois, Niherne, Villers, La Chapelle-Orthe-
male, Chezelles et Luant, arrondissement de 
Chàleauroux, département de l'Indre, 

Contenant 
en toutes natures d'héritages, d'après les 

matrices cadastrales, 
4,432 hectares 71 ares 1S centiares, 

En deux lots 
qui seront réunis pour étreadjugésensemble, 
s'il y a lieu. 

^adjudication aura lieu, heure de midi, 
le l e r février 1843, en exécution d'un juge-
ment rendu conlradictoiremcnt le 16 novem-
bre 1842, par le Tribunal de premiè- in-
tance de Chàteauroux, 

Premier lot. 
Le premier lot se compose de tous les im-

meubles situés sur la rive gauche de l'Indre, 
sans aucune exception ni réserve, et, en ou-
tre, de quelques prés situés sur la rive droite. 

Il comprend notamment le château ou do-
maine de la Ferrandière, neuf corps da 
ferme, une tuilerie, et 1,400 hectares ou en-
viron de bois laillis. 

Deuxième lot. 
Le deuxième lot se compose de tous les 

immeubles situés sur la rive droile de l'In-
dre , sans aucune exception ni réserve , 
sauf celle de certains prés réunis au premier 
lot. 

11 comprend notamment le châieau de Vif 
ledicu et sa réserve, neuf corps de ferme, un 
moulin anglais, et 600 hectares ou environ 
de bois taillis. 

Mise à prix : 

« millions .IOU.OOO fr. 
Ses enchères seront ouvertes sur la mise à 

prix, savoir : 

Pour le premier lot de 1 ,200,000 fr. 
Pour le deuxième lot de 1 ,300,000 

Total, 2,500,000 fr. 
S'adresser pour les renscignemens : 
A Chàteauroux, audit Me Mars, dépositaire 

de l'enchère; audit Me lierlon-Pouriat, avoué 
licencié poursuivant la vente et dépositaire 
des plans ; et à M« Musnier, avoué présent à 
la vente. 

A Paris, à M" Roqucbert, Fabien, liaudier 
et Iluct, notaires. 

lin et jours suivans, par le ministère de M* 

Bonnefons de Lavialle, commissaire priseur, 
consistant en un très riche mobilier, tel que 
secrétaire, glaces, pendules , bibliothèque, 
piano, chaises, fauteuils, barque avec ses 
agrès, objets de cuisine, linge, argenterie , 
literie, beau billard, objets de fantaisie, vins, 
volailles , porcs et infinité d'autres objets. 
Au comptant, 5 0|0 en sus des enchères. 

Ventes ma.diiliereM. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICF, 

En une maison sise â Neuilly, avenue de 
Madrid, 6, dite château de Saint .lames lo 
dimanche 8 janvier 1813, dix heures du ma-

EnregistréàPari?. le 
F. 

Pççu IJO franc dis centimes, 

janvier 1845. 

Société* commerciales. 

Suivant acte sous signatures privées en 
date à Paris du vingt-deux décembre mil 
huit cent quarante-deux, enregistré à Paris 
le vingt-huit du même mois, folio 55 verso, 
case 3, par Leverdier, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes. 

M. Jean-Ilaplistc-Marc LAMBOl fils aîné, 
négociant, demeurant à Paris, rue du Cloi-
tre-St-Méry, 6, 

Ayant agi tant en son nom que comme se 
portant fort de Antoine-Thécdore L4MUOI, 
son frère, aussi négociant, demeura. I à Pa-
ris, même rue et même numéro, encore mi-
neur, et par lequel il s'est obligé à faire rati-
fier l'acte dont esl extrait aussitôt après sa 
majorité, qui doit arriver le huit janvier mil 
huit cent quarante-trois, 

El M. Antoine BOYElt, prepriélaire, de-
meurant à Ollioules(Var), 

Mandataire du sieur Joseph-Henri LAM-

BOl, négociant, demeurant audit lieu d'Ol-
lioules, aux termes de la procuration que 
celui-ci lui a donnée par acte devant Me 

Chotard, nolaire, à Ollioulcs, le six décembre 
mil huit cent quarante-deux. 

Ont formé et constitué aux noms qu'ils ont 
agi une société en nom collectif entre m. 

Jean-llaptistc-Marc Laniboi, M.Joseph Henri 
Lamhoi et M. Anloine-Théodorc Lamboi, 
pour le commerce des denrées du .Midi, telles 
que fruits secs, salaison, fromage, oranges, 
eau de Ileur d'oranger; immortelles, oignons 
de Heurs, huile d'Aix, vins, comestibles et es-
sences, et l'exploitation spéciale : 

1" D'une maison d'achat desdites denrées 
créée à Ollioulcs ; 

2» Et d'un établissement spécial pour la 
vente desdites denrées, fondé à Paris, rue du 
Cloitre-Sl-Méry, 6. 

La raison sociale de la société est Jean-
Baptiste Lamboi el(>. 

Le siège principal de la société a élé fixé 
pour les achats â Ollioules, sous la direction 
de M. Joseph-Henri Lamboi. 

Le siège pour les ventes a été fixé à Paris, 
rue du Cloître St-Méry, 6, sous la direction 

de MM. Jean-Baplistc-Marc Lamboi et An-
toine-Théodore Lamboi. I 

Chacun des associés doit avoir la signature ' 
sociale; toutefois, ce droit ne pourra être ! 
exercé par M. Antoine-Théodore Lamboi 
frère plus jeune, que lorsqu'il aura atteint 
l'âge de vingt-cinq ans accompli, c'est-à-dire 
huit janvier mil huit cent quarante-sept. 

Mais chaque associé ne peut employer la 
signa ure sociale que pour les affaires de la 
sotiété. 

Enfin, la durée de la société a été fixée» 
quinze ans, qui ont commencé à courir le 
premier janvier mil huit cent quarante-trois, 
et finiront par conséquentle premier janvier 
mil huit cent cinquante-huit, 

Et pour faire publier ledit acte, tous pou-
voirs ont élé donnés au porteur d'un ex-
trait, (loi) 

Suivant acte fait quadruple sous seings pri-
vés, è Paris, le trente et un décembre mil huit 
cent quarante deux, enregistré le deuxjan-
vi :r mil huit ceut quarante-trois, par Texier, 
qui a reçu sept francs soixante dix centimes; 

Entre MM. Adolphe-Pierre-François COT-
TIER, demeurant â Paris, rue des Petites-
Ecuries, 46 ; 

César-Ernest ANDRÉ, demeurant à Paris, 
rue du Faubourg Poissonnière, 30 ; 

Et Frédéric-Adolphe MARCUARI), demeu-
rant à Paris, rue des retilcs-Ecurics, 46, tous 
d'une part ; 

Et M. Dominique-Isabeau ANDRÉ, demeu-
rant à Paris, rue des Petites-Ecuries, 40, d'au-
tre part ; 

La société formée en nom collectif à l'égard 
de MM. Collier, Ernest André et Adolphe Mar-
cuard, et en commandite à l'égard de M. Do-
minique André, sous la raison André et Col-
lier, le trente et un décembre mil huit cent 
trente trois, pour trois ans, â partir du pre-
mier janvier mil huit cent trente-quatre, et 
qui a été successivement prorogée jusqu'au 
trente el un dée mbre mil huit cent quarante 
quatre, est, d'un commun accord, dissoute, 

à dalT du trente et un décembre mil huit 
cent quarante-deux. 

La liquidation sera opérée par la sociélé ... 
commandite, formée le même jour entre MM. 
Adolphe-Pierre François Collier, César-Ernest 
André, el Frédéric-Adolphe Marcuard,sous la 
raison Ane MARCUARI) ET C». 

Par l'aclo présentement extrait, les pou-
voirs les plus étendus sont donnés à MM. Ad. 
Marcuard et C", â l'efl'el do liquider el régler 
toutes les affaire» de la société dissoute, même 
do signer pour elle, en leur qualité de liqui-
dateurs, toutes acceptations qui pourraient 

être réclamées par les porleurs de traites 
émises sur l'ancienne société André et Cot-
lier. 

La société Ad. Marcuard et Ce est, en ou-
tre, substituée par la société dissoute dans les 
pouvoirs qu'elle a reçus de ses correspon-
dans, pour en user comme si elle les tenait 
directement d'eux. 

Pour extrait : 

F. COTIIER, E. AXDKÉ, AD. MABCIIAIID. 

(12129) 

Par acte fait triple sous seing privé, à Paris 

le trtmti-uii décembre n i: huit cent quarante 
deux, enregistré le deux janvier mil huit cent 
quarante trois, par Texier, qui a reçu ciuq 
francs cinquante centimes. 

M. Frédéric-Adolphe MARCUARD, demeu-
rant à Paris, rue des Petites- Ecuries, n. 46, a 
formé une société en nom collectif â sou 
égard, et en commandile à l'égard de MM 

Adelphe-Pierre-François COTTIliR, et César-
Ernest ANDRÉ, anciens banquiers, décommés 
audit acte. 

Celte sociélé fail suite à celle qui a existé 
.usqu'àce jour sous la raison André et Col-
lier, etse charge de toutes ses affaires. Elle 
s occupera d opérations de banque, commer-
ce, finances ou marchandises, tant pour son 
compte que par commission. 

La raison sociale est Ad. MARCUARD el <>. 
M. Frédéric-Adolphe Marcuard est le seul 

gérant et aura seul la signature sociale. . 
L'apport des commanditaires est de quinze 

cent mille francs; la sociélé commencera le 
premier janvier mil huil cent quarante trois, 
et durera jusqu'au trente el un déctmbrcmil 
huit cent quarante sept. 

Pour extrait : 

Ad. MARCl'Min. (12128) 

- D 'un acte sous seings privés, fait double â 
Paris, le trente et un décembre mil huit cent 
quarante-deux, enregistré ; 

Il appert que M. Plcrre-louU PIESVAUX, 
layclier-cmb.illeur, demeurant à Palis, ruo 
Crénelai, enclos do la Trinité, 74; el M. Cer-
vais-Guillaumo VERNBT, layetier-emballeur, 
demeurant à Paris, rue de lioudy, 70 ; ont dé-
claré dissoudre, â partir du vingt- sept décem-
bre mil huit cent quarante deux, la sociélé en 
nom collectif tonnée entre eux, suivant acte 
en date du vingt-sept juin dernier, enregistré, 
pour lo commerce do layetier-emballeur, 
sous la raison sociale PIESVAUX ET VKIINET, 
et que M. Piesvaux a élo nomme liquidateur. 

Pour extrait : 

(104) rinsvACX. 

'l'rihunitl «ï?. cciititierre. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

ASSEMBLÉES DTJ JEODI 5 JANVIER, 

mxHEiT.Es i ]2
 :

 Folliot, nésocianten vins, 
redd. de comptes. — Jeanne, nid de pa-
piers de couleur, clôt. 

MIDI : Lapalus, fab. de clous d'épingle, id. — 
Cavignot, fab. de pianos, id. — Worms, 
colporteur, synd. — Dlle Crignon, mer-
cière, conc. 

DEUX HEURES : Lardé, md de meubles, clôt. 

Séparations «le t'or»* 

et de Riens. 

Demandes en séparàlinn <lr tiens. 
Le 22 décembre 1812; Dame Vizenlini, née 

I.eclerc, rueLaflille, 38, Vian avoué. 
Le 30 : Dame Pelissier, née Lachaud, rue 

Simon-le-Franc, 15, Glandaz avoué. 
Le 2 janvier 1843 : dame Jeanne-Pauline 

Chatcl, épouse du sieur François-Victor 
Jeanne dit Marin, rue Perdue, 10, Boncom-
pagne avoué. 

Interdictions 
ET NOMINATIONS 

de conseils judiciaires. 
Le 28 décembre iss2

 :
 Jugement du Tribunal 

civil delà Seine, qui met en état de conseil 
judiciaire le sieur Jean-Fiiennc-Alphonse 

Lcstre, demeurant cité Trévise. 
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BRRTON. 
BUMilMEHIE DE A. CUYOT, IJU'IUMEIIU DE IVOHDIIB DES AVOCATS, KUK NEUVE, DES PETITS CIWMJ'S , 3rj 

Dour légalisation de la signature A, GUYOT, 

le maire du 2" arrondissement, 


